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ANNALES DE DÉMOGRAPHIE HISTORIQUE, 2021 (1), 95-122

L’ADOPTION TRANSNATIONALE
ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

FINS DE GUERRES, DÉCOLONISATION ET GUERRE
FROIDE EN FRANCE ET AUX ÉTATS-UNIS (1945-1975)

par Yves Denéchère

Introduction

Les débuts de « l’adoption entre pays »
(intercountry adoption), comme on ap-
pelait l’adoption internationale dans les
années 1950, sont très liés aux contextes
de guerre. Des adoptions d’enfants nés en
Allemagne de pères alliés venus occuper
le pays après 1945 aux adoptions d’en-
fants vietnamiens par des occidentaux
à la fin de la guerre du Vietnam, des
flux d’adoption ont été induits par les
guerres d’Indochine, de Corée, d’Algérie.
Après avoir multiplié des études mono-
graphiques empiriques sur ces épisodes,
je propose ici une réflexion d’ensemble
croisant l’histoire de l’adoption interna-
tionale (ou transnationale) et les ques-
tionnements récemment rénovés sur les
fins de guerres et les fins d’empires, au
cours desquelles les jeunes ont constitué
des enjeux importants (Pomfret, 2016 ;
Stargardt, 2020). L’enfance, en tant que
promesse d’avenir et porteuse d’espé-
rances a fait l’objet d’attentions spéciales
et de politiques dédiées de la part des
États. Le déplacement d’enfants dans

le cadre de l’adoption transnationale et
le développement de cette pratique ont
suscité des intérêts démographiques, po-
litiques et idéologiques.

Les États-Unis et la France constituent
deux cas intéressants. Celle-ci perd son
empire colonial dans les années 1950
et 1960, ce qui la contraint à un ré-
trécissement et à une redéfinition de sa
politique extérieure et de ses rapports
avec les populations du monde ; ceux-
là, en tant que puissance mondiale, as-
sument à partir de 1945 le leadership du
monde occidental et mènent des conflits
de guerre froide qui les projettent à
l’extérieur et les confrontent à d’autres
populations. Les enfants qui naissent de
ces rencontres font l’objet de premiers
mouvements d’adoption internationale,
initiés par des pionniers qui l’envisagent
comme un moyen humanitaire de pro-
tection de l’enfance. Ce faisant, l’adop-
tion internationale implique forcément
de nouveaux rapports à l’altérité et des
adaptations du gouvernement des po-
pulations et de la police des familles,
tels que définis par Foucault et Donzelot
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acquires new meanings in the codes of laws
of the time. Since this moment, we have
a clear separation in meanings: one for the
expression a lua de suflet (to take into one’s
soul) and another for a înfia (to adopt).
The first expression meant just to raise and
educate a child and the other, which is similar

to nowadays meaning, to establish a parent-
child relation with all juridical and moral
implications. We can, therefore, observe an
evolution of this kind of spiritual kinship,
from a “primitive” to a modern form, very
similar to that of today.
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

ter d’abord les premiers flux organisés
d’adoption internationale liés aux guerres
des années 1945-1975, en précisant leur
contexte, leur ampleur et leurs modalités.
Si la dimension humanitaire de ces dépla-
cements d’enfants ne fait pas de doute,
ceux-ci révèlent nettement les rapports
de puissance entre pays. Une fois ces
cadres posés, il s’agira de décrypter ce
qui se joue avec ce phénomène naissant
de l’adoption transnationale, et en quoi
il touche aux questions fondamentales
de la population et de l’universalité. Les
aspects politiques, idéologiques et reli-
gieux seront également décodés afin de
déterminer la catharsis à l’œuvre dans
l’adoption internationale, c’est-à-dire la
part de soulagement des consciences et
de purge des émotions, voire la volonté
de réparation, face aux agissements passés
ou présents d’États, de groupes sociaux,
d’individus.

L’adoption internationale
comme marqueur
de rapports inégaux
entre pays

Possible à partir de 1851 dans le Mas-
sachussetts, aux États-Unis l’adoption de
mineurs n’est pas régie par le Congrès
américain au niveau fédéral, mais relève
de l’organe législatif de chaque État. Les
lois de la plupart des États n’établissent
pas de distinction entre les adoptions
effectuées à l’intérieur d’un État améri-
cain ou d’un État à l’autre des États-
Unis et les adoptions d’enfants arrivant
de l’étranger (Sokoloff, 1993, 22 ; Carp,
2000, 27-28). En France c’est une loi

de 1923 qui autorise pour la première
fois l’adoption des mineurs avec maintien
des liens avec la famille de naissance
(ce qui peut être rapproché de l’adop-
tion simple d’aujourd’hui). Les adop-
tants voulant des enfants sans partage,
la pratique demeure limitée dans l’entre-
deux-guerres et les cas concernant des en-
fants étrangers sont très rares. En 1939, la
légitimation adoptive permet de rompre
ces liens (Denéchère, 2011, 23-25). Dans
les années 1950, avec l’augmentation
de la demande de bébés à adopter, les
agences américaines comme les œuvres
françaises commencent à proposer des
enfants étrangers, en bonne santé, si
possible d’origine connue. L’adoption
transnationale, c’est toujours le riche qui
adopte l’enfant du pauvre. Cette for-
mule, souvent reprise dans les ouvrages
ou les articles sur la question, résume bien
une des réalités du phénomène. Pour la
période retenue ici, il est possible d’aller
plus loin et d’affirmer que c’est toujours
le riche d’un pays dominant qui adopte
l’enfant du pauvre d’un pays dominé.
Car l’adoption internationale est le reflet
de rapports inégaux entre pays surtout
quand dans les pays de départ l’État
est failli, notamment par une guerre,
une défaite militaire ou une domination
(post)coloniale ou impérialiste.

Adopter dans les pays vaincus
de la Seconde Guerre mondiale

Bien avant la fin de la Seconde Guerre
mondiale, les Alliés ont compris que les
personnes déplacées poseraient un pro-
blème considérable en Europe à la fin
du conflit. En novembre 1943, ils créent
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(Cultures & conflits, 2010), dans les pays
de départ comme dans ceux d’accueil.

Il s’agit donc d’interroger l’adoption
transnationale autrement que comme
une aventure personnelle et familiale (ce
qu’elle est incontestablement), en inté-
grant tous les acteurs (États, associations,
intermédiaires, sociétés des pays de dé-
part et des pays d’accueil, médias, person-
nalités) avec leurs logiques propres. L’ob-
jectif est ici de préciser en quoi l’adop-
tion internationale est un marqueur des
inégalités entre États, un révélateur des
sentiments cathartiques des sociétés oc-
cidentales et des idéologies qui agitent le
monde, de la fin de la Seconde Guerre
mondiale à la fin de la guerre du Viet-
nam.

La diversité des acteurs impliqués dans
le processus de l’adoption internationale
et les nombreuses modalités de celle-
ci nécessitent de recourir à des sources
très variées. Les statistiques sur l’adoption
internationale ne sont guère utilisables
pour notre période. En effet, en France,
le ministère des Affaires étrangères ne
tient un compte des visas délivrés en
vue d’adoption que depuis 1980. Les
annuaires du ministère de la Justice ne
recensent les jugements d’adoption que
de 1952 au début des années 1980 (Mi-
gnot, 2016, 425). Aux États-Unis, le
Children Bureau puis le National Center
for Social Statistics (NCSS) fournit des
chiffres incomplets pour la période 1944-
1957 puis annuels jusqu’en 1975 (Sto-
ley, 1993, 27). Néanmoins, des données
peuvent être collectées dans les archives
des États relatives à la décision poli-
tique, à l’exécution administrative et à

la gestion du phénomène. Ces sources
sont globalement bien accessibles pour la
période étudiée – y compris via Internet –
mais très éclatées. Les services parties pre-
nantes sont en effet nombreux puisque
l’adoption internationale ressort aussi
bien de la politique étrangère, des services
de l’émigration, de la politique sociale,
des armées pour les temps de guerre 1.
De même, les intermédiaires qui inter-
viennent dans l’adoption sont pléthore :
agences américaines, œuvres agréées pour
l’adoption (OAA) en France, ONG hu-
manitaires, associations ayant des objets
plus ou moins bien définis, individus
agissant de par leurs responsabilités ou
fonctions (avocats, officiers, prêtres et
religieuses) ou simples particuliers ani-
més par toutes sortes de motivations.
L’accès aux archives de ces intermédiaires,
essentiel pour appréhender les réalités et
la fabrique de l’adoption internationale,
est bien plus aléatoire car souvent non or-
ganisé. Il dépend donc de nombreuses va-
riables, parfois d’une bonne volonté, du
hasard d’une rencontre, de la chance aus-
si. Les personnes en premier lieu concer-
nées par l’adoption internationale, per-
sonnes adoptées et personnes adoptantes,
ont conservé et produit des sources de
première importance : dossier personnel,
correspondances, photographies et films,
récits inédits ou publiés. Enfin, l’histoire
du temps présent exige le recours aux
sources orales : une cinquantaine d’en-
tretiens réalisés depuis maintenant une
quinzaine d’années et une multitude de
rencontres et de discussions ont permis
de donner corps et chair à ces histoires.

Il semble indispensable de présen-
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

vaincu occupé et sans État. À partir de
1945, les autorités françaises agissent
comme elles l’entendent en ZFO, mais la
restauration d’un État allemand en mai
1949 avec la création de la République
Fédérale d’Allemagne change la donne.
En août 1949, le haut-commissariat en
ZFO estime que « les inconvénients
d’ordre politique vont, du côté allemand,
en augmentant ». Les nouvelles auto-
rités allemandes sont particulièrement
sensibles à cette question qui concerne
l’avenir de leur pays. La pouponnière
française de Nordrach (Forêt-Noire),
de loin la plus importante, est fermée
en novembre 1949. Un an plus tard,
le Quai d’Orsay se demande « si les
mesures exceptionnelles de rapatriement
d’enfants se justifient encore, alors
qu’elles risquent […] de provoquer
des difficultés avec les autorités ou la
population allemande ». L’opération
est « de jour en jour plus délicate »,
les autorités françaises en Allemagne
proposent donc sa « suppression pure
et simple » (Denéchère, 2010, 175).

Après la création de la RFA, des fa-
milles adoptives françaises s’inquiètent
de la situation juridique de leurs en-
fants. Si ceux-ci ont acquis la nationalité
française par légitimation adoptive, ils
n’en conservent pas moins la nationalité
allemande au regard des autorités de
Bonn. Le Haut-commissariat estime qu’il
« semble actuellement difficile d’obte-
nir du gouvernement de la République
Fédérale Allemande [sic] un accord qui
revêtirait un caractère global et rétroac-
tif ». Mais il faut apporter « au moins
un apaisement aux familles adoptives ».

Ces enfants ayant été dès leur naissance
enregistrés par les Jugendämter (services
sociaux allemands), il s’agit de récupérer
dans leurs archives les dossiers des enfants
qui sont ensuite partis pour la France. « Il
ne resterait donc plus de traces en Alle-
magne de l’origine des enfants », hormis
l’acte de naissance bien sûr, mais comme
tous les enfants ont changé de noms par
la légitimation adoptive, et de prénom
(grâce à une loi de 1949 qui l’autorise),
cela importe peu. La discrète opération
a été menée avec succès puisque l’on
retrouve aujourd’hui tous les papiers re-
latifs à ces adoptions dans les archives
diplomatiques conservées à la Courneuve
(Denéchère, 2010, 177).

Dans la zone d’occupation américaine,
l’esprit, la lettre et les pratiques de la
prise en charge des enfants abandonnés
sont très différents. Face à la situation
de grande détresse de nombreux en-
fants européens dans l’après-guerre, un
élan de générosité se manifeste outre-
Atlantique : des Américains s’engagent
à parrainer des enfants dans le besoin,
d’autres se proposent d’en adopter. Pour
ce faire, ils s’adressent à divers organismes
internationaux, à des agences d’adop-
tion américaines, aux autorités d’États
européens. L’UNRRA, qui s’occupe de
cette question en lien avec les autorités
américaines d’occupation, tient à s’assu-
rer que les procédures d’adoption sont
bien cadrées. Elle ne manque pas une
occasion d’insister sur la nécessité abso-
lue de pouvoir tracer ces enfants et de
vérifier si leurs pays d’origine acceptent
l’adoption par des étrangers. Se posent
également la question de la validité aux
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l’United Nations Relief and Rehabilita-
tion Administration (UNRRA) afin de
prendre en charge ces personnes. Parmi
les nombreux lost children (Zahra, 2011)
dont il faut s’occuper, il y a les enfants
nés de viols, de prostitutions, de passades
ou d’amours lors des invasions, des oc-
cupations et des captivités (Ericsson et
Simonsen, 2005). En France, plusieurs
dizaines de milliers d’enfants sont nés
de Françaises et de soldats allemands
occupant le pays de 1940 à 1944 (Virgili,
2009). Des soldats alliés stationnés en
France, en Italie, en Grèce ou ailleurs
ont également engendré des enfants dont
certains, avec leurs mères (war brides),
sont partis vivre en Grande-Bretagne ou
aux États-Unis (Zeiger, 2010 ; Roberts,
2013). Malgré l’interdiction faite aux sol-
dats alliés d’occupation en Allemagne de
fraterniser avec la population locale, des
relations se sont inévitablement nouées et
des enfants sont nés (Hudemann, 2005,
32-33). En Zone française d’occupation
(ZFO), d’après les sources, leur nombre
peut être estimé entre 15 000 (archives
françaises 2) et 20 000 (statistiques alle-
mandes). La plupart sont élevés par leurs
mères, mais pour certaines d’entre elles la
difficulté matérielle d’élever un enfant est
grande. La pression exercée sur la mère
par l’entourage et la société dans son
ensemble est également très forte. Dès
1946, les autorités françaises organisent
la récupération de certains de ces enfants.

Selon les textes législatifs de juillet
1939 (code de la famille), pour qu’un en-
fant puisse être adopté en France, il doit
d’abord avoir été abandonné. Quand une
Allemande décide de se séparer de son en-

fant, elle signe un « Procès-verbal d’aban-
don d’enfant aux autorités françaises ».
La mère y déclare sur l’honneur « avoir un
enfant […] de père français » et « pour des
raisons personnelles l’abandonner entre
les mains des autorités françaises ». Il
est précisé que si l’enquête ne permet
pas de déterminer la filiation française
de l’enfant, celui-ci sera rendu à la mère
ou, à défaut, remis aux autorités alle-
mandes. Les conséquences de l’abandon
sont explicites : renoncement à tout droit
si l’enfant est confié à sa famille pater-
nelle et « acceptation d’adoption ou de
légitimation adoptive de l’enfant par des
tiers 3 ».

Dès l’admission des enfants dans les
pouponnières françaises en ZFO, des
démarches sont entreprises pour leur
adoption en France. Outre des candi-
datures spontanées, des œuvres comme
Les Nids de Paris, L’Amitié chrétienne ou
la Fondation d’Heucqueville se chargent
de trouver des parents adoptifs et de
prendre en charge le transfert des enfants
vers la France. Une liste établie en 1950
indique que depuis 1946, 961 enfants
ont été « rapatriés », « dont 286 remis à
leurs propres familles [paternelles] et 452
placés en vue d’adoption ». Une autre
source, datée de 1952 compte 384 noms
d’enfants adoptés en France depuis 1946,
une autre encore fait état de 562 adop-
tions. Que l’on retienne l’un ou l’autre de
ces chiffres, il est assez faible comparé à ce
qui était escompté (Zahra, 2011, 168).

L’organisation française relative à
l’abandon des enfants et à leur adoption
marque clairement les rapports inégaux
entre une puissance occupante et un pays
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

vaincu occupé et sans État. À partir de
1945, les autorités françaises agissent
comme elles l’entendent en ZFO, mais la
restauration d’un État allemand en mai
1949 avec la création de la République
Fédérale d’Allemagne change la donne.
En août 1949, le haut-commissariat en
ZFO estime que « les inconvénients
d’ordre politique vont, du côté allemand,
en augmentant ». Les nouvelles auto-
rités allemandes sont particulièrement
sensibles à cette question qui concerne
l’avenir de leur pays. La pouponnière
française de Nordrach (Forêt-Noire),
de loin la plus importante, est fermée
en novembre 1949. Un an plus tard,
le Quai d’Orsay se demande « si les
mesures exceptionnelles de rapatriement
d’enfants se justifient encore, alors
qu’elles risquent […] de provoquer
des difficultés avec les autorités ou la
population allemande ». L’opération
est « de jour en jour plus délicate »,
les autorités françaises en Allemagne
proposent donc sa « suppression pure
et simple » (Denéchère, 2010, 175).

Après la création de la RFA, des fa-
milles adoptives françaises s’inquiètent
de la situation juridique de leurs en-
fants. Si ceux-ci ont acquis la nationalité
française par légitimation adoptive, ils
n’en conservent pas moins la nationalité
allemande au regard des autorités de
Bonn. Le Haut-commissariat estime qu’il
« semble actuellement difficile d’obte-
nir du gouvernement de la République
Fédérale Allemande [sic] un accord qui
revêtirait un caractère global et rétroac-
tif ». Mais il faut apporter « au moins
un apaisement aux familles adoptives ».

Ces enfants ayant été dès leur naissance
enregistrés par les Jugendämter (services
sociaux allemands), il s’agit de récupérer
dans leurs archives les dossiers des enfants
qui sont ensuite partis pour la France. « Il
ne resterait donc plus de traces en Alle-
magne de l’origine des enfants », hormis
l’acte de naissance bien sûr, mais comme
tous les enfants ont changé de noms par
la légitimation adoptive, et de prénom
(grâce à une loi de 1949 qui l’autorise),
cela importe peu. La discrète opération
a été menée avec succès puisque l’on
retrouve aujourd’hui tous les papiers re-
latifs à ces adoptions dans les archives
diplomatiques conservées à la Courneuve
(Denéchère, 2010, 177).

Dans la zone d’occupation américaine,
l’esprit, la lettre et les pratiques de la
prise en charge des enfants abandonnés
sont très différents. Face à la situation
de grande détresse de nombreux en-
fants européens dans l’après-guerre, un
élan de générosité se manifeste outre-
Atlantique : des Américains s’engagent
à parrainer des enfants dans le besoin,
d’autres se proposent d’en adopter. Pour
ce faire, ils s’adressent à divers organismes
internationaux, à des agences d’adop-
tion américaines, aux autorités d’États
européens. L’UNRRA, qui s’occupe de
cette question en lien avec les autorités
américaines d’occupation, tient à s’assu-
rer que les procédures d’adoption sont
bien cadrées. Elle ne manque pas une
occasion d’insister sur la nécessité abso-
lue de pouvoir tracer ces enfants et de
vérifier si leurs pays d’origine acceptent
l’adoption par des étrangers. Se posent
également la question de la validité aux
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l’United Nations Relief and Rehabilita-
tion Administration (UNRRA) afin de
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ont également engendré des enfants dont
certains, avec leurs mères (war brides),
sont partis vivre en Grande-Bretagne ou
aux États-Unis (Zeiger, 2010 ; Roberts,
2013). Malgré l’interdiction faite aux sol-
dats alliés d’occupation en Allemagne de
fraterniser avec la population locale, des
relations se sont inévitablement nouées et
des enfants sont nés (Hudemann, 2005,
32-33). En Zone française d’occupation
(ZFO), d’après les sources, leur nombre
peut être estimé entre 15 000 (archives
françaises 2) et 20 000 (statistiques alle-
mandes). La plupart sont élevés par leurs
mères, mais pour certaines d’entre elles la
difficulté matérielle d’élever un enfant est
grande. La pression exercée sur la mère
par l’entourage et la société dans son
ensemble est également très forte. Dès
1946, les autorités françaises organisent
la récupération de certains de ces enfants.

Selon les textes législatifs de juillet
1939 (code de la famille), pour qu’un en-
fant puisse être adopté en France, il doit
d’abord avoir été abandonné. Quand une
Allemande décide de se séparer de son en-

fant, elle signe un « Procès-verbal d’aban-
don d’enfant aux autorités françaises ».
La mère y déclare sur l’honneur « avoir un
enfant […] de père français » et « pour des
raisons personnelles l’abandonner entre
les mains des autorités françaises ». Il
est précisé que si l’enquête ne permet
pas de déterminer la filiation française
de l’enfant, celui-ci sera rendu à la mère
ou, à défaut, remis aux autorités alle-
mandes. Les conséquences de l’abandon
sont explicites : renoncement à tout droit
si l’enfant est confié à sa famille pater-
nelle et « acceptation d’adoption ou de
légitimation adoptive de l’enfant par des
tiers 3 ».

Dès l’admission des enfants dans les
pouponnières françaises en ZFO, des
démarches sont entreprises pour leur
adoption en France. Outre des candi-
datures spontanées, des œuvres comme
Les Nids de Paris, L’Amitié chrétienne ou
la Fondation d’Heucqueville se chargent
de trouver des parents adoptifs et de
prendre en charge le transfert des enfants
vers la France. Une liste établie en 1950
indique que depuis 1946, 961 enfants
ont été « rapatriés », « dont 286 remis à
leurs propres familles [paternelles] et 452
placés en vue d’adoption ». Une autre
source, datée de 1952 compte 384 noms
d’enfants adoptés en France depuis 1946,
une autre encore fait état de 562 adop-
tions. Que l’on retienne l’un ou l’autre de
ces chiffres, il est assez faible comparé à ce
qui était escompté (Zahra, 2011, 168).

L’organisation française relative à
l’abandon des enfants et à leur adoption
marque clairement les rapports inégaux
entre une puissance occupante et un pays

98

©
 B

e
lin

 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 1

4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
9
3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)©

 B
e
lin

 | T
é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 1
4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 9

3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)



L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

française, les autorités s’intéressent de
près à ces enfants. Pendant la guerre d’In-
dochine (1946-1954), la présence d’un
important corps expéditionnaire français
accroît considérablement le « fait eur-
asien », ou la « question eurasienne »
(Rosen Jacobson, 2018) ; en même temps
se complique l’intégration de ces enfants
dans des sociétés s’affranchissant de la
domination coloniale.

Une association, la Fédération des
œuvres de l’enfance française d’Indo-
chine (FOEFI), commence en 1949 à
« rapatrier » en métropole des enfants.
Les premiers déplacements sont envi-
sagés comme provisoires. Les enfants,
« jeunes et malléables », doivent devenir
des « traits d’union » entre la France et
leur pays : ils « sont destinés à revenir
en Indochine et à y demeurer, pour la
plupart », en tant que futurs cadres de
l’Union française 5. Après les accords de
Genève (juillet 1954) qui consacrent la
division du Vietnam en deux États indé-
pendants, la FOEFI continue à « rapa-
trier » – c’est toujours le terme employé –
des enfants pour en faire des « Français
d’âme et de qualités ». Il s’agit désormais
d’assimiler ces pupilles eurasiens à la po-
pulation française en métropole, quel que
soit leur âge. Ils sont pris en charge dans
des centres de la FOEFI ou dans d’autres
internats jusqu’à leur majorité. Très peu
de ces enfants sont adoptés (Denéchère,
2019, 124).

Le mouvement se poursuit jusqu’au
début des années 1970. Comme le Viet-
nam du Sud, le Laos et le Cambodge
autorisent le départ d’enfants nés de la
colonisation et de la guerre, tout en

s’affirmant en tant qu’États indépendants
et souverains. Ils édictent des textes
contraignants montrant aux Français que
le temps n’est plus où ils faisaient ce
qu’ils voulaient. En 1962, l’ambassade
de France à Vientiane, alertée par les
officiers de la base aérienne française de
Seno, invite l’Association pour la Pro-
tection de l’Enfance au Laos (APPEL) à
s’occuper des enfants vivant autour de la
base. Mais le président de l’APPEL, René
Péchard (1912-1988), Français installé
au Laos, s’il reconnaît l’œuvre accomplie
par la FOEFI, estime qu’il faut un foyer
et une famille à ces enfants déracinés 6.
L’APPEL développe donc des formes al-
ternatives de prise en charge, dont l’adop-
tion. Un rapport parlementaire de 1974
indique qu’elle « aurait assuré des pla-
cements familiaux en France à plusieurs
centaines d’enfants du Laos ».

Jacques Suant, dernier commandant
de la base de Seno avant son évacuation
en 1963, confie bien des années après,
avoir organisé des adoptions illégales :
« Je n’ai pas toujours eu l’appui des
services consulaires de l’ambassade et j’ai
bien conscience d’avoir enfreint la loi
française de l’époque. » En effet, des
enfants confiés par leurs mères ont été
reconnus par des militaires français – qui
n’en étaient pas les pères – qui les ont
ensuite abandonnés officiellement afin
qu’ils puissent être adoptés. Ainsi, une
petite fille née en novembre 1962 d’une
mère vietnamienne et d’un père français
est adoptée en 1963 par une famille fran-
çaise installée à Vientiane. Sa demi-sœur,
née en 1957 de la même mère et d’un
autre militaire français, est adoptée par
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États-Unis d’une adoption prononcée en
pays occupé et celle de la régularité de
l’entrée de ces enfants sur le sol national,
la délivrance de visas étant très restreinte.
Aussi, l’UNRRA comme les autorités
américaines d’occupation sont d’accord
pour ne pas encourager ces adoptions : la
première ne veut pas devenir une agence
d’adoption, les secondes renvoient les
demandeurs vers le US Committee for
the Care of European Children, la seule
agence autorisée à organiser des adop-
tions (Taylor, 2017, 99-104). De fait, les
adoptions transnationales dans la zone
américaine sont très limitées, et surtout
le fait de militaires américains. À partir
de 1948, le Displaced persons act ouvre
les portes à 200 000 réfugiés européens.
De cette date jusqu’en 1962, plus de
10 000 enfants européens (environ 3 000
en Grèce, 2 500 en Italie et 1 800 en
Allemagne) partent vers les États-Unis
où ils sont adoptés, surtout par des
Américains originaires de ces pays (Weil,
1984, 281-282 ; Winslow, 2017, chap-
ter 3). Des officiers installés avec leurs
épouses et sans enfant en France, en Italie
ou en RFA adoptent des enfants nés
de pères soldats américains et de mères
européennes autour des bases militaires.
Ces enfants euro-américains traversent
l’Atlantique une fois terminée la mission
de leurs pères adoptifs.

L’occupation du Japon vaincu a égale-
ment produit des enfants de soldats amé-
ricains et de femmes japonaises, presque
toujours considérées, à tort ou à raison,
comme des prostituées. Certains consi-
dèrent ces enfants comme un symbole
d’amour et d’amitié entre Japonais et

Américains, a rainbow across the Pacific,
mais dans les faits ils sont à la fois rejetés
par la société japonaise et non reconnus
par les États-Unis. La philanthrope Miki
Sawada (1901-1980), riche héritière et
épouse d’un diplomate japonais, crée en
1948 le Elizabeth Saunders Home afin de
recueillir ces occupation babies ou GI ba-
bies promis à une vie de discrimination.
Certains de ces enfants sont adoptés aux
États-Unis (Ceniza Choy, 2013, 18-19).
Lors d’une tournée au Japon en 1954,
l’artiste française d’origine américaine Jo-
séphine Baker (1906-1975), qui ne peut
pas avoir d’enfant, adopte deux de ces
GI babies de la guerre : Akio (de mère
coréenne) et Teruya (de mère japonaise,
qui deviendra Janot). C’est Miki Sawa-
da, qu’elle a connue en France, qui lui
fait visiter son home pour enfants amé-
rasiens d’Osio et assure une procédure
très rapide pour qu’elle puisse repartir en
France avec les deux enfants 4 (Guterl,
2014, 88-93).

Adoptions coloniales crépusculaires

Les expériences coloniales, quels que
soient les statuts juridiques des pays
concernés et quelle que soit la puissance
coloniale, ont généré des enfants nés des
relations sexuelles amoureuses ou forcées,
passagères ou plus durables, entre des
Européens (colons, fonctionnaires, mili-
taires, etc.) et des femmes du pays (Stoler,
2002). Les enjeux autour de ces enfants et
de leur place dans les systèmes coloniaux
ont été bien identifiés, notamment pour
la France (Saada, 2007). Concomitam-
ment à la politique d’adoption en ZFO
en Allemagne, dans les pays de l’Union
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française, les autorités s’intéressent de
près à ces enfants. Pendant la guerre d’In-
dochine (1946-1954), la présence d’un
important corps expéditionnaire français
accroît considérablement le « fait eur-
asien », ou la « question eurasienne »
(Rosen Jacobson, 2018) ; en même temps
se complique l’intégration de ces enfants
dans des sociétés s’affranchissant de la
domination coloniale.

Une association, la Fédération des
œuvres de l’enfance française d’Indo-
chine (FOEFI), commence en 1949 à
« rapatrier » en métropole des enfants.
Les premiers déplacements sont envi-
sagés comme provisoires. Les enfants,
« jeunes et malléables », doivent devenir
des « traits d’union » entre la France et
leur pays : ils « sont destinés à revenir
en Indochine et à y demeurer, pour la
plupart », en tant que futurs cadres de
l’Union française 5. Après les accords de
Genève (juillet 1954) qui consacrent la
division du Vietnam en deux États indé-
pendants, la FOEFI continue à « rapa-
trier » – c’est toujours le terme employé –
des enfants pour en faire des « Français
d’âme et de qualités ». Il s’agit désormais
d’assimiler ces pupilles eurasiens à la po-
pulation française en métropole, quel que
soit leur âge. Ils sont pris en charge dans
des centres de la FOEFI ou dans d’autres
internats jusqu’à leur majorité. Très peu
de ces enfants sont adoptés (Denéchère,
2019, 124).

Le mouvement se poursuit jusqu’au
début des années 1970. Comme le Viet-
nam du Sud, le Laos et le Cambodge
autorisent le départ d’enfants nés de la
colonisation et de la guerre, tout en

s’affirmant en tant qu’États indépendants
et souverains. Ils édictent des textes
contraignants montrant aux Français que
le temps n’est plus où ils faisaient ce
qu’ils voulaient. En 1962, l’ambassade
de France à Vientiane, alertée par les
officiers de la base aérienne française de
Seno, invite l’Association pour la Pro-
tection de l’Enfance au Laos (APPEL) à
s’occuper des enfants vivant autour de la
base. Mais le président de l’APPEL, René
Péchard (1912-1988), Français installé
au Laos, s’il reconnaît l’œuvre accomplie
par la FOEFI, estime qu’il faut un foyer
et une famille à ces enfants déracinés 6.
L’APPEL développe donc des formes al-
ternatives de prise en charge, dont l’adop-
tion. Un rapport parlementaire de 1974
indique qu’elle « aurait assuré des pla-
cements familiaux en France à plusieurs
centaines d’enfants du Laos ».

Jacques Suant, dernier commandant
de la base de Seno avant son évacuation
en 1963, confie bien des années après,
avoir organisé des adoptions illégales :
« Je n’ai pas toujours eu l’appui des
services consulaires de l’ambassade et j’ai
bien conscience d’avoir enfreint la loi
française de l’époque. » En effet, des
enfants confiés par leurs mères ont été
reconnus par des militaires français – qui
n’en étaient pas les pères – qui les ont
ensuite abandonnés officiellement afin
qu’ils puissent être adoptés. Ainsi, une
petite fille née en novembre 1962 d’une
mère vietnamienne et d’un père français
est adoptée en 1963 par une famille fran-
çaise installée à Vientiane. Sa demi-sœur,
née en 1957 de la même mère et d’un
autre militaire français, est adoptée par
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États-Unis d’une adoption prononcée en
pays occupé et celle de la régularité de
l’entrée de ces enfants sur le sol national,
la délivrance de visas étant très restreinte.
Aussi, l’UNRRA comme les autorités
américaines d’occupation sont d’accord
pour ne pas encourager ces adoptions : la
première ne veut pas devenir une agence
d’adoption, les secondes renvoient les
demandeurs vers le US Committee for
the Care of European Children, la seule
agence autorisée à organiser des adop-
tions (Taylor, 2017, 99-104). De fait, les
adoptions transnationales dans la zone
américaine sont très limitées, et surtout
le fait de militaires américains. À partir
de 1948, le Displaced persons act ouvre
les portes à 200 000 réfugiés européens.
De cette date jusqu’en 1962, plus de
10 000 enfants européens (environ 3 000
en Grèce, 2 500 en Italie et 1 800 en
Allemagne) partent vers les États-Unis
où ils sont adoptés, surtout par des
Américains originaires de ces pays (Weil,
1984, 281-282 ; Winslow, 2017, chap-
ter 3). Des officiers installés avec leurs
épouses et sans enfant en France, en Italie
ou en RFA adoptent des enfants nés
de pères soldats américains et de mères
européennes autour des bases militaires.
Ces enfants euro-américains traversent
l’Atlantique une fois terminée la mission
de leurs pères adoptifs.

L’occupation du Japon vaincu a égale-
ment produit des enfants de soldats amé-
ricains et de femmes japonaises, presque
toujours considérées, à tort ou à raison,
comme des prostituées. Certains consi-
dèrent ces enfants comme un symbole
d’amour et d’amitié entre Japonais et

Américains, a rainbow across the Pacific,
mais dans les faits ils sont à la fois rejetés
par la société japonaise et non reconnus
par les États-Unis. La philanthrope Miki
Sawada (1901-1980), riche héritière et
épouse d’un diplomate japonais, crée en
1948 le Elizabeth Saunders Home afin de
recueillir ces occupation babies ou GI ba-
bies promis à une vie de discrimination.
Certains de ces enfants sont adoptés aux
États-Unis (Ceniza Choy, 2013, 18-19).
Lors d’une tournée au Japon en 1954,
l’artiste française d’origine américaine Jo-
séphine Baker (1906-1975), qui ne peut
pas avoir d’enfant, adopte deux de ces
GI babies de la guerre : Akio (de mère
coréenne) et Teruya (de mère japonaise,
qui deviendra Janot). C’est Miki Sawa-
da, qu’elle a connue en France, qui lui
fait visiter son home pour enfants amé-
rasiens d’Osio et assure une procédure
très rapide pour qu’elle puisse repartir en
France avec les deux enfants 4 (Guterl,
2014, 88-93).

Adoptions coloniales crépusculaires

Les expériences coloniales, quels que
soient les statuts juridiques des pays
concernés et quelle que soit la puissance
coloniale, ont généré des enfants nés des
relations sexuelles amoureuses ou forcées,
passagères ou plus durables, entre des
Européens (colons, fonctionnaires, mili-
taires, etc.) et des femmes du pays (Stoler,
2002). Les enjeux autour de ces enfants et
de leur place dans les systèmes coloniaux
ont été bien identifiés, notamment pour
la France (Saada, 2007). Concomitam-
ment à la politique d’adoption en ZFO
en Allemagne, dans les pays de l’Union
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

et directe au secours de l’enfance meur-
trie » (Kaiser, 1979, 209-222). Très vite,
des enfants algériens sont accueillis en
Suisse puis dans plusieurs pays européens
(Macedo, 2015, 84-89). La charte de
l’association Terre des Hommes – France
(TDH-F), créée en 1962, précise : « Dans
son pays si les circonstances s’y prêtent,
ou ailleurs, si tel n’est pas le cas, l’enfant
sera nourri, soigné, pourvu de parents
valables. » Ainsi est créé « l’accueil à
vie » : « L’enfant, jusqu’à sa majorité,
conserve son nom, sa nationalité, sa re-
ligion d’origine. Ce n’est qu’à 21 ans
qu’il lui appartiendra de choisir et d’être
adopté si tel est son désir. » Les premiers
enfants arrivent de l’Algérie indépen-
dante à partir de 1965, puis très vite de
pays d’Asie. Dans le cadre de l’adoption
tel que nouvellement établi par la loi de
1966, presque toutes les familles d’ac-
cueil entament très vite des procédures
d’adoption plénière 10, bien avant la ma-
jorité des enfants, et quelles que soient les
décisions judiciaires rendues dans le pays
de départ. En croisant diverses sources,
on peut estimer à plusieurs centaines le
nombre d’enfants adoptés ainsi dans les
années 1960.

Guerre de Corée, guerre du Vietnam
et décollage de l’adoption internationale

Comme les zones de conflits de la
Seconde Guerre mondiale et de la dé-
colonisation, celles de la guerre froide
voient naître des enfants de soldats venus
d’ailleurs. C’est ainsi que de la Corée
et du Vietnam, deux États affaiblis et
« occupés », partent des flux d’enfants
qui marquent le décollage de l’adoption

internationale et ont donné lieu à des
études récentes qui seront mobilisées ici.

L’intervention militaire des Nations
Unies (surtout américaine) dans la guerre
de Corée (1950-1953) a confronté les so-
ciétés occidentales à la misère des popu-
lations civiles d’un pays sous-développé.
La situation des enfants atteint même
le moral des soldats occidentaux, d’où
des actions humanitaires organisées par
les autorités militaires, notamment le
soutien financier d’orphelinats, et ce que
l’on peut appeler un GI humanitaria-
nism. Des unités « adoptent » des enfants
comme mascottes ou houseboys et certains
d’entre eux sont effectivement adoptés
par des GI rentrant au pays à la fin de leur
service. Les adoptions d’enfants coréens
ont donc commencé dès le temps de
la guerre, puis ont été facilitées à partir
de 1953 par le Refugee relief act 11 (Oh,
2015, 148).

Plus encore qu’au Japon, les enfants
nés de pères américains ne sont pas accep-
tés par la société coréenne car stigmatisés
comme métis, sans pères et nés de mères
prostituées. Ils croupissent donc dans des
orphelinats, le plus souvent tenus par des
congrégations religieuses, et sans aide de
l’État sud-coréen qui ne dispose pas des
moyens financiers et humains nécessaires
à cette prise en charge. L’adoption par des
Américains paraît donc à tous les prota-
gonistes comme la meilleure mesure de
protection pour ces enfants. Le gouver-
nement sud-coréen ne fut pas capable de
faire voter par le parlement une loi facili-
tant ces adoptions, mais il prit toutes les
mesures administratives nécessaires allant
dans ce sens. Surtout, à partir de 1955, il
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une famille de métropole 7. Anne C., née
en 1953, quitte sa famille vietnamienne
en 1965 et est adoptée en France à l’âge
de 12 ans. Elle raconte : « Lorsque je suis
arrivée à Orly, j’avais en main une photo
de mes parents adoptifs, et eux avaient
la mienne, c’est comme ça que je suis
devenue une autre petite fille 8. »

La guerre d’indépendance algérienne
(1954-1962) est également propice à des
adoptions très particulières. En 1956,
Joséphine Baker adopte deux enfants nés
à cinq jours d’écart et recueillis dans
l’Algérie en guerre : Brahim (qui de-
viendra Brian) nés de parents berbères,
et Marianne, née de parents pieds-noirs.
L’artiste ne veut pas séparer ces deux
enfants liés par un destin commun. En
effet, elle les présente comme des petits
rescapés du massacre de Palestro et de
la répression qui a suivie (mai 1956)…
sans que cela puisse être démontré, et
version à laquelle Brian ne croit guère
aujourd’hui. Peut-être l’énorme émotion
provoquée par l’affaire de Palestro a-t-elle
poussé Joséphine Baker à raccrocher ces
deux enfants à cet épisode médiatique 9.
Comme pour d’autres adoptions, l’artiste
sait faire jouer ses relations pour obtenir
ce qu’elle veut. C’est Robert Lacoste,
député de Dordogne (où se trouve le châ-
teau des Milandes, dans lequel Joséphine
Baker a installé sa famille), et surtout
Ministre résident et Gouverneur général
de l’Algérie, qui lui a confié Brahim et
Marianne (Denéchère, 2016, 593).

D’autres personnalités adoptent des
enfants nés en Algérie, notamment des
militaires. Ainsi, des appelés rentrent en
France en ramenant un enfant orphelin

ou supposé tel, comme ce jeune institu-
teur de la Sarthe qui revient en 1960 avec
un enfant de 13 ans et prévoit de l’adop-
ter dès qu’il en aura l’âge légal. À un
tout autre niveau hiérarchique, en 1958
et 1959, le général Massu et son épouse
recueillent deux enfants. Malika est une
adolescente arabe de 15 ans qui a fait
une proclamation de foi pour l’Algérie
française en mai 1958 et qui se trouve
pour cela en danger. Rodolphe est un
petit garçon kabyle de six ans recueilli en
1958 par un appelé qui, lorsqu’il termine
son service en 1959, le confie à l’Asso-
ciation pour la Formation de la Jeunesse
créée par Suzanne Massu pour prendre en
charge les yaouleds, les enfants des rues de
la Casbah (Denéchère, 2017, 132). Après
avoir recueilli les deux enfants, le couple
Massu, qui a déjà une fille biologique, les
adopte une fois rentré en métropole avec
eux.

Toute autre est l’approche de mili-
tants engagés dans l’espace de la cause
des enfants. Quelques jours avant que
le 20 novembre 1959 l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU adopte à l’unanimité
la déclaration des Droits de l’enfant,
l’hebdomadaire français La réforme pu-
blie des reportages sur les camps de « réfu-
giés » dans l’Algérie en guerre. Le pasteur
Jacques Beaumont, président de l’asso-
ciation protestante La Cimade, y dé-
nonce les regroupements de populations
opérés par l’armée française et les condi-
tions de vie dramatiques des familles.
Partageant cette révolte, le Franco-Suisse
Edmond Kaiser (1914-2000) crée à Lau-
sanne Terre des Hommes, « mouvement
de combat et d’intervention immédiate

102

©
 B

e
lin

 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 1

4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
9
3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)©

 B
e
lin

 | T
é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 1
4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 9

3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)



L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

et directe au secours de l’enfance meur-
trie » (Kaiser, 1979, 209-222). Très vite,
des enfants algériens sont accueillis en
Suisse puis dans plusieurs pays européens
(Macedo, 2015, 84-89). La charte de
l’association Terre des Hommes – France
(TDH-F), créée en 1962, précise : « Dans
son pays si les circonstances s’y prêtent,
ou ailleurs, si tel n’est pas le cas, l’enfant
sera nourri, soigné, pourvu de parents
valables. » Ainsi est créé « l’accueil à
vie » : « L’enfant, jusqu’à sa majorité,
conserve son nom, sa nationalité, sa re-
ligion d’origine. Ce n’est qu’à 21 ans
qu’il lui appartiendra de choisir et d’être
adopté si tel est son désir. » Les premiers
enfants arrivent de l’Algérie indépen-
dante à partir de 1965, puis très vite de
pays d’Asie. Dans le cadre de l’adoption
tel que nouvellement établi par la loi de
1966, presque toutes les familles d’ac-
cueil entament très vite des procédures
d’adoption plénière 10, bien avant la ma-
jorité des enfants, et quelles que soient les
décisions judiciaires rendues dans le pays
de départ. En croisant diverses sources,
on peut estimer à plusieurs centaines le
nombre d’enfants adoptés ainsi dans les
années 1960.

Guerre de Corée, guerre du Vietnam
et décollage de l’adoption internationale

Comme les zones de conflits de la
Seconde Guerre mondiale et de la dé-
colonisation, celles de la guerre froide
voient naître des enfants de soldats venus
d’ailleurs. C’est ainsi que de la Corée
et du Vietnam, deux États affaiblis et
« occupés », partent des flux d’enfants
qui marquent le décollage de l’adoption

internationale et ont donné lieu à des
études récentes qui seront mobilisées ici.

L’intervention militaire des Nations
Unies (surtout américaine) dans la guerre
de Corée (1950-1953) a confronté les so-
ciétés occidentales à la misère des popu-
lations civiles d’un pays sous-développé.
La situation des enfants atteint même
le moral des soldats occidentaux, d’où
des actions humanitaires organisées par
les autorités militaires, notamment le
soutien financier d’orphelinats, et ce que
l’on peut appeler un GI humanitaria-
nism. Des unités « adoptent » des enfants
comme mascottes ou houseboys et certains
d’entre eux sont effectivement adoptés
par des GI rentrant au pays à la fin de leur
service. Les adoptions d’enfants coréens
ont donc commencé dès le temps de
la guerre, puis ont été facilitées à partir
de 1953 par le Refugee relief act 11 (Oh,
2015, 148).

Plus encore qu’au Japon, les enfants
nés de pères américains ne sont pas accep-
tés par la société coréenne car stigmatisés
comme métis, sans pères et nés de mères
prostituées. Ils croupissent donc dans des
orphelinats, le plus souvent tenus par des
congrégations religieuses, et sans aide de
l’État sud-coréen qui ne dispose pas des
moyens financiers et humains nécessaires
à cette prise en charge. L’adoption par des
Américains paraît donc à tous les prota-
gonistes comme la meilleure mesure de
protection pour ces enfants. Le gouver-
nement sud-coréen ne fut pas capable de
faire voter par le parlement une loi facili-
tant ces adoptions, mais il prit toutes les
mesures administratives nécessaires allant
dans ce sens. Surtout, à partir de 1955, il
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une famille de métropole 7. Anne C., née
en 1953, quitte sa famille vietnamienne
en 1965 et est adoptée en France à l’âge
de 12 ans. Elle raconte : « Lorsque je suis
arrivée à Orly, j’avais en main une photo
de mes parents adoptifs, et eux avaient
la mienne, c’est comme ça que je suis
devenue une autre petite fille 8. »

La guerre d’indépendance algérienne
(1954-1962) est également propice à des
adoptions très particulières. En 1956,
Joséphine Baker adopte deux enfants nés
à cinq jours d’écart et recueillis dans
l’Algérie en guerre : Brahim (qui de-
viendra Brian) nés de parents berbères,
et Marianne, née de parents pieds-noirs.
L’artiste ne veut pas séparer ces deux
enfants liés par un destin commun. En
effet, elle les présente comme des petits
rescapés du massacre de Palestro et de
la répression qui a suivie (mai 1956)…
sans que cela puisse être démontré, et
version à laquelle Brian ne croit guère
aujourd’hui. Peut-être l’énorme émotion
provoquée par l’affaire de Palestro a-t-elle
poussé Joséphine Baker à raccrocher ces
deux enfants à cet épisode médiatique 9.
Comme pour d’autres adoptions, l’artiste
sait faire jouer ses relations pour obtenir
ce qu’elle veut. C’est Robert Lacoste,
député de Dordogne (où se trouve le châ-
teau des Milandes, dans lequel Joséphine
Baker a installé sa famille), et surtout
Ministre résident et Gouverneur général
de l’Algérie, qui lui a confié Brahim et
Marianne (Denéchère, 2016, 593).

D’autres personnalités adoptent des
enfants nés en Algérie, notamment des
militaires. Ainsi, des appelés rentrent en
France en ramenant un enfant orphelin

ou supposé tel, comme ce jeune institu-
teur de la Sarthe qui revient en 1960 avec
un enfant de 13 ans et prévoit de l’adop-
ter dès qu’il en aura l’âge légal. À un
tout autre niveau hiérarchique, en 1958
et 1959, le général Massu et son épouse
recueillent deux enfants. Malika est une
adolescente arabe de 15 ans qui a fait
une proclamation de foi pour l’Algérie
française en mai 1958 et qui se trouve
pour cela en danger. Rodolphe est un
petit garçon kabyle de six ans recueilli en
1958 par un appelé qui, lorsqu’il termine
son service en 1959, le confie à l’Asso-
ciation pour la Formation de la Jeunesse
créée par Suzanne Massu pour prendre en
charge les yaouleds, les enfants des rues de
la Casbah (Denéchère, 2017, 132). Après
avoir recueilli les deux enfants, le couple
Massu, qui a déjà une fille biologique, les
adopte une fois rentré en métropole avec
eux.

Toute autre est l’approche de mili-
tants engagés dans l’espace de la cause
des enfants. Quelques jours avant que
le 20 novembre 1959 l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU adopte à l’unanimité
la déclaration des Droits de l’enfant,
l’hebdomadaire français La réforme pu-
blie des reportages sur les camps de « réfu-
giés » dans l’Algérie en guerre. Le pasteur
Jacques Beaumont, président de l’asso-
ciation protestante La Cimade, y dé-
nonce les regroupements de populations
opérés par l’armée française et les condi-
tions de vie dramatiques des familles.
Partageant cette révolte, le Franco-Suisse
Edmond Kaiser (1914-2000) crée à Lau-
sanne Terre des Hommes, « mouvement
de combat et d’intervention immédiate
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en France pour y être adoptés via TDH-
F et d’autres associations : le Comité de
Marseille de l’Œuvre de l’Adoption et
Le Rayon de Soleil de l’Enfant notam-
ment 12.

Mais ce sont les grandes agences
d’adoption américaines, agréées par
le gouvernement vietnamien, qui
dominent. Parmi elles, se trouvent Holt
International Children’s Services (qui a
pris le relais du HAP), World Vision
Relief Organization (WVRO), Friends of
Children of Viet Nam (FCVN), Friends
For All Children (FFAC), Catholic
Relief Services (CRS). C’est par elles que
les associations françaises sont obligées
de passer. Par exemple, Les Amis des
Enfants du Vietnam (association créée en
1970) travaille en lien avec FCVN puis
FFAC. Ces agences s’occupent surtout
de récupérer et de placer des enfants de
mères vietnamiennes et de pères soldats
américains. Face à l’avancée inexorable
des armées du Nord-Vietnam, en mars
1975, les ONG pressent l’administration
américaine d’aider à l’évacuation des
enfants vietnamiens pris en charge par
leurs organisations (Denéchère, 2010,
134).

Le 3 avril, le Président américain Ge-
rald Ford déclenche Operation Babylift
dont l’objectif est d’évacuer des enfants
nés de pères GI et des orphelins de
guerre qui sont en cours d’adoption par
des familles américaines. Deux millions
de dollars sont alloués pour faire ve-
nir aux États-Unis « le plus vite pos-
sible » 2 000 enfants (Sachs, 2011). Ford
donne l’ordre aux représentants améri-
cains à Saigon de tout faire pour faciliter

l’opération, c’est-à-dire de ne pas être
trop regardants sur les formalités, et à
l’armée de l’air américaine d’organiser
les premiers vols 13. Aussitôt, les œuvres
d’adoption françaises qui travaillent au
Vietnam demandent aux agences améri-
caines de pouvoir faire partir « leurs »
enfants vers les États-Unis, les autorités
françaises pourraient ensuite accorder des
visas d’entrée en France. Les autorités de
Saigon sont complètement débordées et
ne peuvent que laisser faire.

L’opération débute par une catas-
trophe. Le 4 avril, juste après avoir dé-
collé, un avion Galaxy C-5 de l’US Air
Force connaît une avarie qui le contraint
à faire demi-tour. Il s’écrase non loin de
l’aéroport de Saigon. On dénombre plus
de 150 morts – en très grande majorité
des enfants – sur les 310 à 330 personnes
embarquées, mais les chiffres sont très in-
certains. Le Président Ford et son épouse
viennent accueillir à San Francisco les
enfants rescapés de l’accident convoyés
par d’autres vols et encourager les person-
nels impliqués dans le Babylift : pilotes,
infirmières, humanitaires de Friends for
All Children, etc. La plupart des enfants
devant rejoindre la France, et dont les
dossiers ont disparu, n’ont pas de visas de
sortie du Vietnam ni, par conséquent, de
visas d’entrée en France. Malgré la pré-
cipitation et le désordre, l’ambassadeur
de France prend le temps de développer
une analyse sur la situation. Il pointe
les objections qui s’expriment fortement
face au Babylift : l’accident du Galaxy
renforce le sentiment de malaise des au-
torités de Saigon qui ne peuvent que
consentir à l’opération face aux pressions
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laisse le champ libre à Harry Holt (1904-
1964) et Bertha Holt (1904-2000) et
à leur organisation, le Holt Adoption
Program (HAP), pour organiser ce qui
constitue le premier grand mouvement
d’adoption internationale. Ce décollage
est permis grâce à deux innovations mises
en place par Holt : les adoptions par pro-
curation et les vols charters emmenant
les enfants aux États-Unis. Ainsi, dès les
années 1950, 25 % des adoptions in-
ternationales dans le monde concernent
des enfants coréens (ce sera bien plus
encore ensuite et jusqu’à 60 % à la fin des
années 1970), pratiquement tous adoptés
par des Américains avant que d’autres
occidentaux participent au mouvement.
D’après les statistiques de l’œuvre, en
1969 le HAP fait partir 704 enfants,
1 083 en 1970, 1 589 en 1971 et 2 014
en 1972.

Le HAP dispose d’un quasi-
monopole. En 1969, TDH-F est
la première œuvre française agréée
pour l’adoption d’enfants sud-coréens,
grâce à sa collaboration avec le HAP.
L’ambassadeur de France à Séoul
écrit en 1970 : « les autorités locales
paraissent n’élever aucune objection de
principe » ; lui non plus, puisqu’il s’agit
d’une « affaire purement privée, qui
échappe entièrement à la compétence
de l’ambassade et qui s’engage sans que
celle-ci en soit avertie ». Son rôle se
limite en effet à la seule délivrance de
visas de long séjour, après autorisation
du ministère des Affaires étrangères. Sur
les 2 014 enfants envoyés par le HAP en
1972, 103 arrivent en France. De fait,
l’État sud-coréen n’est pas en mesure de

s’imposer face à l’organisation américaine
à laquelle il a confié le care auprès des
enfants, et plus seulement les enfants nés
des GI.

Quelques années après la guerre de
Corée et à la suite de la Guerre d’In-
dochine, dans le Vietnam en guerre se
retrouvent pour la première fois tous
ces protagonistes de l’espace – encore
restreint – de l’adoption internationale.
En 1967, TDH-F place dans des familles,
en « accueil à vie », trois premiers enfants
vietnamiens, ils sont 41 l’année suivante.
Au total, en 1968, le consulat de France
à Saigon délivre 92 visas pour des enfants
vietnamiens. Face à l’augmentation du
nombre de départs d’enfants, la popula-
tion vietnamienne s’émeut et les autorités
tentent de résister. Un délai plus long
de traitement des dossiers est imposé
afin d’empêcher les convois groupés trop
visibles et trop susceptibles de provoquer
des réactions hostiles de la population.
Une circulaire du gouvernement de Sai-
gon précise : « Envoyer des orphelins à
l’étranger pour y être élevés jusqu’à leur
majorité, sans se préoccuper de ce qui
leur adviendra ensuite, est non seulement
en contradiction avec l’esprit de nos lois,
mais peut aussi porter atteinte au prestige
national. » En 1970, le Premier ministre
vietnamien vise personnellement toutes
les demandes à destination de la France,
« en raison de départs clandestins qui ont
été décelés par les services de la sûreté
vietnamienne au cours de l’année 1969 ».
Mais les responsables vietnamiens ne
peuvent pas grand-chose face à l’expan-
sion du phénomène. Au cours de l’année
1974, 600 enfants vietnamiens arrivent
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en France pour y être adoptés via TDH-
F et d’autres associations : le Comité de
Marseille de l’Œuvre de l’Adoption et
Le Rayon de Soleil de l’Enfant notam-
ment 12.

Mais ce sont les grandes agences
d’adoption américaines, agréées par
le gouvernement vietnamien, qui
dominent. Parmi elles, se trouvent Holt
International Children’s Services (qui a
pris le relais du HAP), World Vision
Relief Organization (WVRO), Friends of
Children of Viet Nam (FCVN), Friends
For All Children (FFAC), Catholic
Relief Services (CRS). C’est par elles que
les associations françaises sont obligées
de passer. Par exemple, Les Amis des
Enfants du Vietnam (association créée en
1970) travaille en lien avec FCVN puis
FFAC. Ces agences s’occupent surtout
de récupérer et de placer des enfants de
mères vietnamiennes et de pères soldats
américains. Face à l’avancée inexorable
des armées du Nord-Vietnam, en mars
1975, les ONG pressent l’administration
américaine d’aider à l’évacuation des
enfants vietnamiens pris en charge par
leurs organisations (Denéchère, 2010,
134).

Le 3 avril, le Président américain Ge-
rald Ford déclenche Operation Babylift
dont l’objectif est d’évacuer des enfants
nés de pères GI et des orphelins de
guerre qui sont en cours d’adoption par
des familles américaines. Deux millions
de dollars sont alloués pour faire ve-
nir aux États-Unis « le plus vite pos-
sible » 2 000 enfants (Sachs, 2011). Ford
donne l’ordre aux représentants améri-
cains à Saigon de tout faire pour faciliter

l’opération, c’est-à-dire de ne pas être
trop regardants sur les formalités, et à
l’armée de l’air américaine d’organiser
les premiers vols 13. Aussitôt, les œuvres
d’adoption françaises qui travaillent au
Vietnam demandent aux agences améri-
caines de pouvoir faire partir « leurs »
enfants vers les États-Unis, les autorités
françaises pourraient ensuite accorder des
visas d’entrée en France. Les autorités de
Saigon sont complètement débordées et
ne peuvent que laisser faire.

L’opération débute par une catas-
trophe. Le 4 avril, juste après avoir dé-
collé, un avion Galaxy C-5 de l’US Air
Force connaît une avarie qui le contraint
à faire demi-tour. Il s’écrase non loin de
l’aéroport de Saigon. On dénombre plus
de 150 morts – en très grande majorité
des enfants – sur les 310 à 330 personnes
embarquées, mais les chiffres sont très in-
certains. Le Président Ford et son épouse
viennent accueillir à San Francisco les
enfants rescapés de l’accident convoyés
par d’autres vols et encourager les person-
nels impliqués dans le Babylift : pilotes,
infirmières, humanitaires de Friends for
All Children, etc. La plupart des enfants
devant rejoindre la France, et dont les
dossiers ont disparu, n’ont pas de visas de
sortie du Vietnam ni, par conséquent, de
visas d’entrée en France. Malgré la pré-
cipitation et le désordre, l’ambassadeur
de France prend le temps de développer
une analyse sur la situation. Il pointe
les objections qui s’expriment fortement
face au Babylift : l’accident du Galaxy
renforce le sentiment de malaise des au-
torités de Saigon qui ne peuvent que
consentir à l’opération face aux pressions
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laisse le champ libre à Harry Holt (1904-
1964) et Bertha Holt (1904-2000) et
à leur organisation, le Holt Adoption
Program (HAP), pour organiser ce qui
constitue le premier grand mouvement
d’adoption internationale. Ce décollage
est permis grâce à deux innovations mises
en place par Holt : les adoptions par pro-
curation et les vols charters emmenant
les enfants aux États-Unis. Ainsi, dès les
années 1950, 25 % des adoptions in-
ternationales dans le monde concernent
des enfants coréens (ce sera bien plus
encore ensuite et jusqu’à 60 % à la fin des
années 1970), pratiquement tous adoptés
par des Américains avant que d’autres
occidentaux participent au mouvement.
D’après les statistiques de l’œuvre, en
1969 le HAP fait partir 704 enfants,
1 083 en 1970, 1 589 en 1971 et 2 014
en 1972.

Le HAP dispose d’un quasi-
monopole. En 1969, TDH-F est
la première œuvre française agréée
pour l’adoption d’enfants sud-coréens,
grâce à sa collaboration avec le HAP.
L’ambassadeur de France à Séoul
écrit en 1970 : « les autorités locales
paraissent n’élever aucune objection de
principe » ; lui non plus, puisqu’il s’agit
d’une « affaire purement privée, qui
échappe entièrement à la compétence
de l’ambassade et qui s’engage sans que
celle-ci en soit avertie ». Son rôle se
limite en effet à la seule délivrance de
visas de long séjour, après autorisation
du ministère des Affaires étrangères. Sur
les 2 014 enfants envoyés par le HAP en
1972, 103 arrivent en France. De fait,
l’État sud-coréen n’est pas en mesure de

s’imposer face à l’organisation américaine
à laquelle il a confié le care auprès des
enfants, et plus seulement les enfants nés
des GI.

Quelques années après la guerre de
Corée et à la suite de la Guerre d’In-
dochine, dans le Vietnam en guerre se
retrouvent pour la première fois tous
ces protagonistes de l’espace – encore
restreint – de l’adoption internationale.
En 1967, TDH-F place dans des familles,
en « accueil à vie », trois premiers enfants
vietnamiens, ils sont 41 l’année suivante.
Au total, en 1968, le consulat de France
à Saigon délivre 92 visas pour des enfants
vietnamiens. Face à l’augmentation du
nombre de départs d’enfants, la popula-
tion vietnamienne s’émeut et les autorités
tentent de résister. Un délai plus long
de traitement des dossiers est imposé
afin d’empêcher les convois groupés trop
visibles et trop susceptibles de provoquer
des réactions hostiles de la population.
Une circulaire du gouvernement de Sai-
gon précise : « Envoyer des orphelins à
l’étranger pour y être élevés jusqu’à leur
majorité, sans se préoccuper de ce qui
leur adviendra ensuite, est non seulement
en contradiction avec l’esprit de nos lois,
mais peut aussi porter atteinte au prestige
national. » En 1970, le Premier ministre
vietnamien vise personnellement toutes
les demandes à destination de la France,
« en raison de départs clandestins qui ont
été décelés par les services de la sûreté
vietnamienne au cours de l’année 1969 ».
Mais les responsables vietnamiens ne
peuvent pas grand-chose face à l’expan-
sion du phénomène. Au cours de l’année
1974, 600 enfants vietnamiens arrivent

104

©
 B

e
lin

 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 1

4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
9
3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)©

 B
e
lin

 | T
é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 1
4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 9

3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)



L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

Au-delà de vouloir soustraire des en-
fants à une situation socio-économique
désastreuse, aux pressions des familles et
de la société tout entière sur leurs mères
et à l’inconfort d’une étiquette « enfant
de l’ennemi », les centaines d’adoptions
d’enfants nés en ZFO en Allemagne ont
tout à voir avec le populationnisme qui
a cours dans la France d’après-guerre. Le
Haut Comité consultatif de la Popula-
tion et de la Famille (HCPF, créé en avril
1945) est le cénacle où s’élabore cette
doctrine. Il préconise non seulement
une politique en faveur de la natalité,
mais aussi de recourir à l’immigration
d’éléments assimilables pour assurer le
relèvement de la France, notamment en
captant des flux de réfugiés venant d’Alle-
magne, les enfants étant particulièrement
intéressants. Le 18 mai 1945, le général
de Gaulle, président du Gouvernement
provisoire, demande au HCPF d’exami-
ner la venue en France d’enfants de toutes
nationalités, « orphelins ou isolés actuel-
lement en Allemagne ». En avril 1946,
Pierre Pflimlin, sous-secrétaire d’État à
la Population, précise « qu’il n’est plus
question maintenant que d’enfants ayant
du sang français dans les veines », afin
d’avoir le maximum de garanties sur
leur assimilation (Rosental, 2003, 110-
113). En juin 1946, lors d’une réunion
à l’INED (Institut national d’études dé-
mographiques), le professeur de méde-
cine et pédiatre Robert Debré et le dé-
mographe Alfred Sauvy soutiennent la
mise en œuvre de cette politique. À lire
les déclarations très claires des uns et des
autres, il est manifeste que les autorités
politiques et militaires françaises consi-

dèrent ces enfants comme un butin de
guerre, du sang nouveau qui doit venir
régénérer la nation française affaiblie.
Le Monde (août 1946), estime que les
Allemands doivent livrer « ces enfants,
que nous avons le droit, nous, de ré-
clamer » (Zahra, 2011, 146-172). C’est
la même politique populationniste qui
pousse les autorités françaises à refuser
les adoptions d’enfants français par des
étrangers (Denéchère, 2009, 79).

Cette doctrine politique et démogra-
phique implique une sélection des en-
fants adoptables car ils seront demain les
forces vives du pays y compris en tant que
génitrices et géniteurs. Une commission
médicale dresse régulièrement des listes
d’enfants autorisés à être transférés en
France, conformément aux instructions
du ministère de la Population. D’autres
enfants sont « remis aux autorités alle-
mandes notamment dans le cas où leur
état anormal rend impossible tout es-
poir d’adoption ». Bien que l’absence de
preuve de filiation française soit le motif
mis en avant, les archives confirment
que le refus de transfert en France est
surtout dû à l’état sanitaire des enfants. Et
certains protagonistes français identifient
bien une conséquence fâcheuse : « La
restitution massive [d’enfants] aux mères
allemandes […] ne va pas être sans sou-
lever l’émotion et répandre cette idée que
le gouvernement français fait du racisme
comme aux meilleurs temps du régime
nazi 15 (Denéchère, 2020a, 228). »

Les placements d’enfants de la ZFO
en France peuvent être qualifiés d’adop-
tions d’État car l’intérêt de la Nation
est constamment mis en avant pour jus-
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américaines. Afin de rétablir un contrôle,
le gouvernement vietnamien exige à par-
tir du 7 avril que tous les enfants quittant
le Vietnam soient munis d’un visa de
sortie, mais pour un État failli cela s’avère
impossible à imposer dans les faits.

L’absence de données fiables sur les
embarquements est une autre caracté-
ristique de l’opération. Il n’y a pas de
listes précises, ni aucune certitude sur le
nombre d’enfants embarqués. Dans les
derniers jours qui précédent la chute de
Saigon (30 avril), de nouveaux départs
ont lieu dans la panique générale. Afin de
sauver leurs enfants, des familles vietna-
miennes tentent par tous les moyens de
les faire monter dans des avions. À partir
de listes laborieusement établies et par-
fois erronées, plusieurs dizaines d’enfants
arrivent en France après être passés par
San Francisco, Denver ou New York. Une
petite Vietnamienne de douze ans confie
un an après son arrivée en France qu’elle
est en fait la fille d’un responsable de la
police de Saigon qui l’a fait partir pour
la sauver en lui interdisant de révéler son
identité 14.

Doctrines, idéaux
et catharsis à l’œuvre

Pour justifier les singuliers dépla-
cements d’enfants évoqués ci-dessus,
l’adoption entre pays est toujours pré-
sentée comme la meilleure action hu-
manitaire pour les sauver définitivement.
Mais faut-il encore savoir de quoi il
fallait impérieusement sauver ces enfants.
Ce qui implique d’évaluer les risques et
les bénéfices de ces départs d’enfants de

leur pays de naissance vaincu, accédant
à l’indépendance ou menacé par le com-
munisme. L’adoption internationale, en
tant que mouvement migratoire, se tra-
duit par l’arrivée dans les pays d’accueil
de milliers d’enfants venant d’ailleurs et
en ce sens elle relève du gouvernement
des populations. Et il y a là un élément
très important à prendre en compte pour
décrypter les idéologies, les motivations
et les sentiments qui interagissent chez
les acteurs de l’adoption transnationale,
de l’État jusqu’aux individus concernés
en passant par les intermédiaires et l’opi-
nion publique. Se croisent en effet plu-
sieurs paradigmes : un certain consumé-
risme des parents adoptifs, la notion de
protection de l’enfance promue par les
travailleurs sociaux, l’humanitarisme, la
question du développement qui émerge
au lendemain de la guerre (Winslow,
2017).

Gouvernement des populations
et biopolitique

Des années 1940 aux années 1970,
les pays de départ des flux d’adoption
n’avaient guère la possibilité de jouer
un rôle véritablement décisionnel, ce qui
était tout l’inverse de la situation ac-
tuelle. En revanche, le pouvoir politique
et les administrations des pays d’accueil
comme la France et les États-Unis, ont
décidé et appliqué des politiques spé-
cifiques à ce phénomène en expansion.
Car l’arrivée de ces enfants pose des
questions fondamentales, comme celles
des métissages et des migrations, liées à
la politique de la race (Yngvesson, 2010 ;
Macedo, 2020).
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

Au-delà de vouloir soustraire des en-
fants à une situation socio-économique
désastreuse, aux pressions des familles et
de la société tout entière sur leurs mères
et à l’inconfort d’une étiquette « enfant
de l’ennemi », les centaines d’adoptions
d’enfants nés en ZFO en Allemagne ont
tout à voir avec le populationnisme qui
a cours dans la France d’après-guerre. Le
Haut Comité consultatif de la Popula-
tion et de la Famille (HCPF, créé en avril
1945) est le cénacle où s’élabore cette
doctrine. Il préconise non seulement
une politique en faveur de la natalité,
mais aussi de recourir à l’immigration
d’éléments assimilables pour assurer le
relèvement de la France, notamment en
captant des flux de réfugiés venant d’Alle-
magne, les enfants étant particulièrement
intéressants. Le 18 mai 1945, le général
de Gaulle, président du Gouvernement
provisoire, demande au HCPF d’exami-
ner la venue en France d’enfants de toutes
nationalités, « orphelins ou isolés actuel-
lement en Allemagne ». En avril 1946,
Pierre Pflimlin, sous-secrétaire d’État à
la Population, précise « qu’il n’est plus
question maintenant que d’enfants ayant
du sang français dans les veines », afin
d’avoir le maximum de garanties sur
leur assimilation (Rosental, 2003, 110-
113). En juin 1946, lors d’une réunion
à l’INED (Institut national d’études dé-
mographiques), le professeur de méde-
cine et pédiatre Robert Debré et le dé-
mographe Alfred Sauvy soutiennent la
mise en œuvre de cette politique. À lire
les déclarations très claires des uns et des
autres, il est manifeste que les autorités
politiques et militaires françaises consi-

dèrent ces enfants comme un butin de
guerre, du sang nouveau qui doit venir
régénérer la nation française affaiblie.
Le Monde (août 1946), estime que les
Allemands doivent livrer « ces enfants,
que nous avons le droit, nous, de ré-
clamer » (Zahra, 2011, 146-172). C’est
la même politique populationniste qui
pousse les autorités françaises à refuser
les adoptions d’enfants français par des
étrangers (Denéchère, 2009, 79).

Cette doctrine politique et démogra-
phique implique une sélection des en-
fants adoptables car ils seront demain les
forces vives du pays y compris en tant que
génitrices et géniteurs. Une commission
médicale dresse régulièrement des listes
d’enfants autorisés à être transférés en
France, conformément aux instructions
du ministère de la Population. D’autres
enfants sont « remis aux autorités alle-
mandes notamment dans le cas où leur
état anormal rend impossible tout es-
poir d’adoption ». Bien que l’absence de
preuve de filiation française soit le motif
mis en avant, les archives confirment
que le refus de transfert en France est
surtout dû à l’état sanitaire des enfants. Et
certains protagonistes français identifient
bien une conséquence fâcheuse : « La
restitution massive [d’enfants] aux mères
allemandes […] ne va pas être sans sou-
lever l’émotion et répandre cette idée que
le gouvernement français fait du racisme
comme aux meilleurs temps du régime
nazi 15 (Denéchère, 2020a, 228). »

Les placements d’enfants de la ZFO
en France peuvent être qualifiés d’adop-
tions d’État car l’intérêt de la Nation
est constamment mis en avant pour jus-
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américaines. Afin de rétablir un contrôle,
le gouvernement vietnamien exige à par-
tir du 7 avril que tous les enfants quittant
le Vietnam soient munis d’un visa de
sortie, mais pour un État failli cela s’avère
impossible à imposer dans les faits.

L’absence de données fiables sur les
embarquements est une autre caracté-
ristique de l’opération. Il n’y a pas de
listes précises, ni aucune certitude sur le
nombre d’enfants embarqués. Dans les
derniers jours qui précédent la chute de
Saigon (30 avril), de nouveaux départs
ont lieu dans la panique générale. Afin de
sauver leurs enfants, des familles vietna-
miennes tentent par tous les moyens de
les faire monter dans des avions. À partir
de listes laborieusement établies et par-
fois erronées, plusieurs dizaines d’enfants
arrivent en France après être passés par
San Francisco, Denver ou New York. Une
petite Vietnamienne de douze ans confie
un an après son arrivée en France qu’elle
est en fait la fille d’un responsable de la
police de Saigon qui l’a fait partir pour
la sauver en lui interdisant de révéler son
identité 14.

Doctrines, idéaux
et catharsis à l’œuvre

Pour justifier les singuliers dépla-
cements d’enfants évoqués ci-dessus,
l’adoption entre pays est toujours pré-
sentée comme la meilleure action hu-
manitaire pour les sauver définitivement.
Mais faut-il encore savoir de quoi il
fallait impérieusement sauver ces enfants.
Ce qui implique d’évaluer les risques et
les bénéfices de ces départs d’enfants de

leur pays de naissance vaincu, accédant
à l’indépendance ou menacé par le com-
munisme. L’adoption internationale, en
tant que mouvement migratoire, se tra-
duit par l’arrivée dans les pays d’accueil
de milliers d’enfants venant d’ailleurs et
en ce sens elle relève du gouvernement
des populations. Et il y a là un élément
très important à prendre en compte pour
décrypter les idéologies, les motivations
et les sentiments qui interagissent chez
les acteurs de l’adoption transnationale,
de l’État jusqu’aux individus concernés
en passant par les intermédiaires et l’opi-
nion publique. Se croisent en effet plu-
sieurs paradigmes : un certain consumé-
risme des parents adoptifs, la notion de
protection de l’enfance promue par les
travailleurs sociaux, l’humanitarisme, la
question du développement qui émerge
au lendemain de la guerre (Winslow,
2017).

Gouvernement des populations
et biopolitique

Des années 1940 aux années 1970,
les pays de départ des flux d’adoption
n’avaient guère la possibilité de jouer
un rôle véritablement décisionnel, ce qui
était tout l’inverse de la situation ac-
tuelle. En revanche, le pouvoir politique
et les administrations des pays d’accueil
comme la France et les États-Unis, ont
décidé et appliqué des politiques spé-
cifiques à ce phénomène en expansion.
Car l’arrivée de ces enfants pose des
questions fondamentales, comme celles
des métissages et des migrations, liées à
la politique de la race (Yngvesson, 2010 ;
Macedo, 2020).
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

la fin de l’année 1945, dont 233 000
Africains du Nord et 92 000 ressor-
tissants d’Afrique noire. À l’été 1947,
le Gouverneur d’Algérie estime souhai-
table d’accueillir les enfants de pères
nord-africains : placés dans un centre
à Oran comme pupilles de l’État, ils
seraient adoptables… là-bas. Mais en
février 1948, le ministère de la Santé
publique indique que ce rapatriement
vers l’Algérie ne doit pas concerner les
enfants « dont le type nord-africain est
très peu marqué [car] il paraît possible de
les placer en France en vue d’adoption ».
C’est toujours le même populationnisme
hexagonal qui est à l’œuvre, mais concer-
nant ces enfants précisément, il se heurte
à des résistances fortes.

Bien que les enfants de pères magh-
rébins soient décrits très à leur avantage
par les responsables des pouponnières
en ZFO, les œuvres d’adoption refusent
tout net : « Malheureusement, mon
œuvre n’a aucune famille décidée à adop-
ter des enfants nord-africains. J’attends
toujours la photographie de la petite fille
de race blanche de laquelle vous [m’avez
parlée] avec l’espoir qu’elle n’est pas d’ori-
gine africaine – la famille qui désire
l’adopter ne désirant absolument aucune
petite fille de race africaine. » C’est donc
bien vers Alger qu’une douzaine d’en-
fants est envoyée en 1948. Klaus-Peter
Necker, né en 1946, raconte en 2008
avoir appris à l’âge de 50 ans que son père
est un soldat français maghrébin et que
sa mère l’a abandonné pour échapper à
la pression sociale qui pesait sur elle en
Allemagne 18.

La situation des enfants nés de pères

noirs est encore plus problématique. Un
rapport des autorités françaises d’occupa-
tion en Allemagne précise que personne
ne réclame les enfants abandonnés « sur-
tout s’il s’agit d’enfants de couleur ».
Deux pages plus loin est présentée la
photo d’un petit enfant noir d’environ
deux ans avec cette légende : «[Prénom]
dit Bamboula, né à Heidelberg, quel-
qu’un l’adoptera-t-il ? » L’historien peut
répondre par la négative à cette question :
il est encore plus difficile que pour des
enfants maghrébins de trouver des foyers
adoptifs en métropole pour des enfants
de pères noirs. C’est donc ailleurs qu’en
1948 l’Entraide des Femmes Françaises
d’Outre-Mer réussit à placer deux en-
fants, « dont une petite martiniquaise ».

Dans la zone d’occupation américaine,
la situation est très difficile pour les
36 000 German-Black GI babies nés de
pères afro-américains et de mères alle-
mandes. La presse les qualifie d’« en-
fants noirs d’Allemagne », et évoque le
risque d’une « réaction anti-nègre », en
rappelant la « honte noire » : ces 800
« enfants mulâtres », ces « bâtards de
Rhénanie », nés de mères allemandes
et de soldats africains des troupes fran-
çaises d’occupation dans la Ruhr en
1923. Mais en 1952, le film de Ro-
bert E. Stemmle, Toxi. L’histoire d’une
enfant mulâtre, est un succès cinéma-
tographique. Il porte – d’une manière
bien maladroite au regard des critères
d’aujourd’hui – le message d’une intégra-
tion dans la société allemande à réussir
(Fehrenbach, 2005, chap. 5). Ce film
illustre un changement d’attitude des
autorités allemandes qui désormais en-
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tifier telle décision ou telle évolution
de l’opération. Et c’est aussi pourquoi
les autorités françaises de l’époque ont
jugé nécessaire d’effacer les traces de
ces procédures, en récupérant les docu-
ments produits par les administrations
allemandes concernées. Ainsi ont été ce-
lées des adoptions dont les premières
personnes concernées, les adoptés eux-
mêmes, n’ont parfois jamais eu connais-
sance. Aucun adoptant n’allait en 1947
ou 1948 se targuer d’avoir adopté un
enfant allemand. Ainsi, M. Prugnaud n’a
appris son histoire qu’à la mort de sa
mère adoptive, il avait plus de 60 ans 16.
L’intérêt de l’État a été le moteur princi-
pal de la politique d’abandon / adoption
en ZFO. L’intérêt des enfants était certes
mis en avant mais aucune alternative
n’a été étudiée pour les maintenir dans
leur environnement social. Il est vrai que
la dimension subsidiaire de la pratique
de l’adoption internationale n’apparaît
que bien plus tard en droit international
privé 17. La décision tardive de mettre fin
à cette opération, en 1951, a suscité des
positions divergentes au sein de la haute
administration, car, fait-on remarquer,
« ces enfants seront vraisemblablement
perdus pour la communauté française »,
ce qui n’est pas anodin du point de vue
des populationnistes.

Les travailleurs sociaux de l’UNRRA,
dont plusieurs ont laissé des témoi-
gnages, dénoncent l’attitude de la France
et d’autres gouvernements qui en Al-
lemagne se servent d’enfants comme
d’une marchandise (Taylor, 2017, 87-
110). Dans la zone américaine, la si-
tuation est bien différente car l’attitude

des autorités est surtout liée à un autre
volet du gouvernement des populations,
à savoir la politique migratoire du pays.
Loin du populationnisme français, les
lois restrictives sur l’entrée des étrangers
sur le territoire américain sont ici déter-
minantes (Zahra, 2011, 18).

Les enfants adoptés par les Français ou
les Américains, en Europe ou en Asie, ne
sont pas tous de type caucasien, loin s’en
faut. Dans l’Europe d’après la Seconde
Guerre mondiale (notamment dans l’Al-
lemagne occupée), parmi les soldats des
armées française et américaine qui en-
gendrent des enfants, nombreux sont
les Africains des colonies françaises, les
Arabes du Maghreb, les Indochinois, les
Afro-américains ; en Asie (Japon, Indo-
chine, Corée, Vietnam) sont nés de mères
asiatiques et de pères blancs des enfants
eurasiens et amérasiens appelés « métis
blancs » ; et sont nés de pères africains
et afro-américains des enfants africasiens
appelés « métis noirs ». L’adoption de ces
enfants pose la question de leur accueil,
de leur acceptation, de leur assimilation
par les sociétés française et américaine
et interroge la politique de la race en
France (Saada, 2007). Si des militaires
américains blancs peuvent obtenir l’au-
torisation de se marier avec des femmes
allemandes (20 000 est le chiffre le plus
couramment avancé) et rentrer au pays
avec elles, cette possibilité est interdite
aux militaires noirs.

La question du sort différencié de ces
enfants « de couleur » par rapport aux
enfants « blancs » est posée très tôt en
ZFO en Allemagne. La Première Armée
française comptait 550 000 hommes à
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la fin de l’année 1945, dont 233 000
Africains du Nord et 92 000 ressor-
tissants d’Afrique noire. À l’été 1947,
le Gouverneur d’Algérie estime souhai-
table d’accueillir les enfants de pères
nord-africains : placés dans un centre
à Oran comme pupilles de l’État, ils
seraient adoptables… là-bas. Mais en
février 1948, le ministère de la Santé
publique indique que ce rapatriement
vers l’Algérie ne doit pas concerner les
enfants « dont le type nord-africain est
très peu marqué [car] il paraît possible de
les placer en France en vue d’adoption ».
C’est toujours le même populationnisme
hexagonal qui est à l’œuvre, mais concer-
nant ces enfants précisément, il se heurte
à des résistances fortes.

Bien que les enfants de pères magh-
rébins soient décrits très à leur avantage
par les responsables des pouponnières
en ZFO, les œuvres d’adoption refusent
tout net : « Malheureusement, mon
œuvre n’a aucune famille décidée à adop-
ter des enfants nord-africains. J’attends
toujours la photographie de la petite fille
de race blanche de laquelle vous [m’avez
parlée] avec l’espoir qu’elle n’est pas d’ori-
gine africaine – la famille qui désire
l’adopter ne désirant absolument aucune
petite fille de race africaine. » C’est donc
bien vers Alger qu’une douzaine d’en-
fants est envoyée en 1948. Klaus-Peter
Necker, né en 1946, raconte en 2008
avoir appris à l’âge de 50 ans que son père
est un soldat français maghrébin et que
sa mère l’a abandonné pour échapper à
la pression sociale qui pesait sur elle en
Allemagne 18.

La situation des enfants nés de pères

noirs est encore plus problématique. Un
rapport des autorités françaises d’occupa-
tion en Allemagne précise que personne
ne réclame les enfants abandonnés « sur-
tout s’il s’agit d’enfants de couleur ».
Deux pages plus loin est présentée la
photo d’un petit enfant noir d’environ
deux ans avec cette légende : «[Prénom]
dit Bamboula, né à Heidelberg, quel-
qu’un l’adoptera-t-il ? » L’historien peut
répondre par la négative à cette question :
il est encore plus difficile que pour des
enfants maghrébins de trouver des foyers
adoptifs en métropole pour des enfants
de pères noirs. C’est donc ailleurs qu’en
1948 l’Entraide des Femmes Françaises
d’Outre-Mer réussit à placer deux en-
fants, « dont une petite martiniquaise ».

Dans la zone d’occupation américaine,
la situation est très difficile pour les
36 000 German-Black GI babies nés de
pères afro-américains et de mères alle-
mandes. La presse les qualifie d’« en-
fants noirs d’Allemagne », et évoque le
risque d’une « réaction anti-nègre », en
rappelant la « honte noire » : ces 800
« enfants mulâtres », ces « bâtards de
Rhénanie », nés de mères allemandes
et de soldats africains des troupes fran-
çaises d’occupation dans la Ruhr en
1923. Mais en 1952, le film de Ro-
bert E. Stemmle, Toxi. L’histoire d’une
enfant mulâtre, est un succès cinéma-
tographique. Il porte – d’une manière
bien maladroite au regard des critères
d’aujourd’hui – le message d’une intégra-
tion dans la société allemande à réussir
(Fehrenbach, 2005, chap. 5). Ce film
illustre un changement d’attitude des
autorités allemandes qui désormais en-
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lois restrictives sur l’entrée des étrangers
sur le territoire américain sont ici déter-
minantes (Zahra, 2011, 18).
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les Américains, en Europe ou en Asie, ne
sont pas tous de type caucasien, loin s’en
faut. Dans l’Europe d’après la Seconde
Guerre mondiale (notamment dans l’Al-
lemagne occupée), parmi les soldats des
armées française et américaine qui en-
gendrent des enfants, nombreux sont
les Africains des colonies françaises, les
Arabes du Maghreb, les Indochinois, les
Afro-américains ; en Asie (Japon, Indo-
chine, Corée, Vietnam) sont nés de mères
asiatiques et de pères blancs des enfants
eurasiens et amérasiens appelés « métis
blancs » ; et sont nés de pères africains
et afro-américains des enfants africasiens
appelés « métis noirs ». L’adoption de ces
enfants pose la question de leur accueil,
de leur acceptation, de leur assimilation
par les sociétés française et américaine
et interroge la politique de la race en
France (Saada, 2007). Si des militaires
américains blancs peuvent obtenir l’au-
torisation de se marier avec des femmes
allemandes (20 000 est le chiffre le plus
couramment avancé) et rentrer au pays
avec elles, cette possibilité est interdite
aux militaires noirs.

La question du sort différencié de ces
enfants « de couleur » par rapport aux
enfants « blancs » est posée très tôt en
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

nel Godard aient adopté des orphelins
musulmans. Imagine-t-on Himmler se
faisant le père de deux enfants israé-
lites ? » Rodolphe Massu confirme que ses
parents voulaient donner l’exemple par
ces adoptions et qu’ils souhaitaient que
« tous les Algériens d’origine musulmane
deviennent des Français, à 100 % 20 ».

Le sentiment d’une responsabilité à
assumer dans une démarche cathartique
de réparation se retrouve dans les dé-
placements d’enfants d’Indochine vers
la France. Après les accords de Genève,
« sauver les enfants » devient un impératif
moral pour les acteurs engagés sur le
terrain. Persuadés de soustraire « toute
une jeunesse aux pires turpitudes et au
sort le plus misérable », les responsables
de la FOEFI, détenteurs d’un véritable
biopouvoir délégué par l’État sur la vie
des enfants, accentuent les déplacements
d’enfants. À Seno, en 1963, quand les
officiers et l’APPEL décident de sauver
les enfants qui vivent autour de la base
aérienne, ils l’expliquent en partie ainsi :
« Le sort des enfants eurasiens, livrés
dès lors aux seuls soins inhabiles de
leurs mères sans expérience, trop souvent
enclines à recourir aux remèdes prônés
par les charlatans, deviendra plus précaire
encore. » Ils posent également un acte
de responsabilité et de fidélité vis-à-vis
de populations « qui nous ont suivi jus-
qu’au bout ». Et c’est pour compenser ce
qu’ils considèrent comme une défaillance
des autorités politiques françaises qu’ils
sont prêts à se mettre dans l’illégalité en
organisant des adoptions vers la France.
L’ex-commandant Suant l’assume bien
des années plus tard : « À vrai dire, je

ne regrette rien 21. » Le même sentiment
anime les Massu et leur association instal-
lée en France à partir de 1961-1962. Es-
timant avoir une dette à honorer envers
les harkis cantonnés dans des camps, ils
proposent d’assurer l’éducation de leurs
enfants dans leurs centres du Béarn.

Une autre dimension de l’adoption
d’enfants métis en France et aux États-
Unis est la fraternité entre les peuples
et l’universalisme qu’elle porte. Dès les
années 1920 et 1930, le prix Nobel
de littérature 1938 Pearl Buck (1892-
1973), mère d’une fille unique handi-
capée, adopte des enfants de diverses
origines. En 1949, elle fonde l’association
Welcome House pour la promotion de
l’adoption interraciale, notamment entre
l’Asie et l’Occident (Maury, 1999, 25).
Elle considère la législation américaine
qui empêche le développement des adop-
tions d’enfants amérasiens comme une
« attitude dépourvue de réalisme », face
à la responsabilité des États-Unis et aux
carences des pays asiatiques. Basant son
engagement sur l’amour des enfants dis-
criminés en raison de leur race, de leur
origine ou de leur handicap, elle crée la
Pearl S. Buck Foundation dont l’objectif
est de prendre en charge des enfants
nés sur les terrains d’intervention mili-
taire américaine et de militer pour qu’ils
puissent être plus facilement adoptés aux
États-Unis. Des célébrités amies de Buck
adoptèrent des enfants amérasiens, no-
tamment Oscar Hammerstein ou James
Michener. En 1953, Buck adopte une
petite fille German-black, et une petite
fille Japanese-black en 1958 (Oh, 2015,
88). Dans les années 1960, elle consacre
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couragent les mères à garder ces enfants,
our German children, notamment pour
montrer que l’Allemagne post-Hitler a
tourné la page du racisme, peut-être da-
vantage que l’Amérique de Jim Crow.
Il est vrai que dans le contexte ségréga-
tionniste de l’époque, les grandes agences
d’adoption ne pratiquent pas l’adoption
interraciale. La première adoption inter-
raciale enregistrée d’un enfant noir par
des parents blancs a lieu dans le Minne-
sota en 1948 (Herman, 2008, 234). Ce
sont essentiellement des familles de mi-
litaires noirs, en lien avec le mouvement
citoyen afro-américain, qui adoptent ces
enfants dès l’après-guerre. La journaliste
afro-américaine Mabel Grammer (1915-
2002) et son mari, officier noir, en
adopte douze et organise un Brown baby
plan qui permet l’adoption de 500 de ces
enfants aux États-Unis de 1951 à 1954
(Lee, 2011, 178).

L’adoption transnationale
comme levier de construction
de sociétés nouvelles

L’injonction morale de sauver des en-
fants des catastrophes du xxe siècle a clai-
rement été l’un des moteurs du décollage
de l’adoption internationale humanitaire
dans les années 1950 et 1960. Outre la
misère sociale et économique, les risques
sanitaires, la malnutrition ou l’incurie
des mères, bien d’autres raisons ont jus-
tifié des croisades et des campagnes de
sauvetage. Pour certains protagonistes,
l’adoption transnationale a constitué un
instrument biopolitique pour initier le
développement de nouvelles sociétés.

Dans l’Algérie en guerre, il est clair

que la prise en charge des yaouleds et
parfois leur adoption, sans en minimiser
le caractère social, sont envisagées comme
des moyens de priver les indépendantistes
du FLN de recrues faciles à enrôler. En ce
sens, il s’agit d’une mesure de la guerre
psychologique menée en Algérie. Après
l’épisode du 13 mai 1958 qui ramène le
général de Gaulle au pouvoir et entretient
l’espoir d’une Algérie française, les Massu
s’engagent fortement dans le nouveau
projet de société fondé sur la « frater-
nisation » entre les deux communautés.
L’illustration la plus symbolique et la
plus personnelle qu’ils en donnent est
l’adoption de deux enfants. Pour Jacques
Massu, il s’agit d’« un exemple de l’in-
tégration telle que nous la concevions
et pour laquelle nous combattions » ;
ces enfants « sont la preuve que l’inté-
gration, celle pour laquelle je me suis
toujours battu, était possible et n’était
pas une chimère », affirmait-il encore en
2000 19. Ces déclarations montrent bien
la dimension politique et idéologique
que les Massu attribuent à l’adoption, en
tant qu’« intégration des âmes », dans
une Algérie française nouvelle incarnée
d’abord par les enfants. Les Massu vou-
laient montrer l’exemple, afin que se
multiplient ces adoptions, ce qui ne se
produira pas. Mais, le colonel Godard et
le commandant Navarro – tous deux sous
les ordres de Massu – adoptent également
chacun un enfant. Gilles Perrault dans
Les Parachutistes (1961, 183), y voit la
preuve que, malgré les exactions dont
on peut les accuser, ces officiers étaient
animés d’un certain humanisme : « Il est
exact que le général Massu et le colo-
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nel Godard aient adopté des orphelins
musulmans. Imagine-t-on Himmler se
faisant le père de deux enfants israé-
lites ? » Rodolphe Massu confirme que ses
parents voulaient donner l’exemple par
ces adoptions et qu’ils souhaitaient que
« tous les Algériens d’origine musulmane
deviennent des Français, à 100 % 20 ».

Le sentiment d’une responsabilité à
assumer dans une démarche cathartique
de réparation se retrouve dans les dé-
placements d’enfants d’Indochine vers
la France. Après les accords de Genève,
« sauver les enfants » devient un impératif
moral pour les acteurs engagés sur le
terrain. Persuadés de soustraire « toute
une jeunesse aux pires turpitudes et au
sort le plus misérable », les responsables
de la FOEFI, détenteurs d’un véritable
biopouvoir délégué par l’État sur la vie
des enfants, accentuent les déplacements
d’enfants. À Seno, en 1963, quand les
officiers et l’APPEL décident de sauver
les enfants qui vivent autour de la base
aérienne, ils l’expliquent en partie ainsi :
« Le sort des enfants eurasiens, livrés
dès lors aux seuls soins inhabiles de
leurs mères sans expérience, trop souvent
enclines à recourir aux remèdes prônés
par les charlatans, deviendra plus précaire
encore. » Ils posent également un acte
de responsabilité et de fidélité vis-à-vis
de populations « qui nous ont suivi jus-
qu’au bout ». Et c’est pour compenser ce
qu’ils considèrent comme une défaillance
des autorités politiques françaises qu’ils
sont prêts à se mettre dans l’illégalité en
organisant des adoptions vers la France.
L’ex-commandant Suant l’assume bien
des années plus tard : « À vrai dire, je

ne regrette rien 21. » Le même sentiment
anime les Massu et leur association instal-
lée en France à partir de 1961-1962. Es-
timant avoir une dette à honorer envers
les harkis cantonnés dans des camps, ils
proposent d’assurer l’éducation de leurs
enfants dans leurs centres du Béarn.

Une autre dimension de l’adoption
d’enfants métis en France et aux États-
Unis est la fraternité entre les peuples
et l’universalisme qu’elle porte. Dès les
années 1920 et 1930, le prix Nobel
de littérature 1938 Pearl Buck (1892-
1973), mère d’une fille unique handi-
capée, adopte des enfants de diverses
origines. En 1949, elle fonde l’association
Welcome House pour la promotion de
l’adoption interraciale, notamment entre
l’Asie et l’Occident (Maury, 1999, 25).
Elle considère la législation américaine
qui empêche le développement des adop-
tions d’enfants amérasiens comme une
« attitude dépourvue de réalisme », face
à la responsabilité des États-Unis et aux
carences des pays asiatiques. Basant son
engagement sur l’amour des enfants dis-
criminés en raison de leur race, de leur
origine ou de leur handicap, elle crée la
Pearl S. Buck Foundation dont l’objectif
est de prendre en charge des enfants
nés sur les terrains d’intervention mili-
taire américaine et de militer pour qu’ils
puissent être plus facilement adoptés aux
États-Unis. Des célébrités amies de Buck
adoptèrent des enfants amérasiens, no-
tamment Oscar Hammerstein ou James
Michener. En 1953, Buck adopte une
petite fille German-black, et une petite
fille Japanese-black en 1958 (Oh, 2015,
88). Dans les années 1960, elle consacre
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couragent les mères à garder ces enfants,
our German children, notamment pour
montrer que l’Allemagne post-Hitler a
tourné la page du racisme, peut-être da-
vantage que l’Amérique de Jim Crow.
Il est vrai que dans le contexte ségréga-
tionniste de l’époque, les grandes agences
d’adoption ne pratiquent pas l’adoption
interraciale. La première adoption inter-
raciale enregistrée d’un enfant noir par
des parents blancs a lieu dans le Minne-
sota en 1948 (Herman, 2008, 234). Ce
sont essentiellement des familles de mi-
litaires noirs, en lien avec le mouvement
citoyen afro-américain, qui adoptent ces
enfants dès l’après-guerre. La journaliste
afro-américaine Mabel Grammer (1915-
2002) et son mari, officier noir, en
adopte douze et organise un Brown baby
plan qui permet l’adoption de 500 de ces
enfants aux États-Unis de 1951 à 1954
(Lee, 2011, 178).

L’adoption transnationale
comme levier de construction
de sociétés nouvelles

L’injonction morale de sauver des en-
fants des catastrophes du xxe siècle a clai-
rement été l’un des moteurs du décollage
de l’adoption internationale humanitaire
dans les années 1950 et 1960. Outre la
misère sociale et économique, les risques
sanitaires, la malnutrition ou l’incurie
des mères, bien d’autres raisons ont jus-
tifié des croisades et des campagnes de
sauvetage. Pour certains protagonistes,
l’adoption transnationale a constitué un
instrument biopolitique pour initier le
développement de nouvelles sociétés.

Dans l’Algérie en guerre, il est clair

que la prise en charge des yaouleds et
parfois leur adoption, sans en minimiser
le caractère social, sont envisagées comme
des moyens de priver les indépendantistes
du FLN de recrues faciles à enrôler. En ce
sens, il s’agit d’une mesure de la guerre
psychologique menée en Algérie. Après
l’épisode du 13 mai 1958 qui ramène le
général de Gaulle au pouvoir et entretient
l’espoir d’une Algérie française, les Massu
s’engagent fortement dans le nouveau
projet de société fondé sur la « frater-
nisation » entre les deux communautés.
L’illustration la plus symbolique et la
plus personnelle qu’ils en donnent est
l’adoption de deux enfants. Pour Jacques
Massu, il s’agit d’« un exemple de l’in-
tégration telle que nous la concevions
et pour laquelle nous combattions » ;
ces enfants « sont la preuve que l’inté-
gration, celle pour laquelle je me suis
toujours battu, était possible et n’était
pas une chimère », affirmait-il encore en
2000 19. Ces déclarations montrent bien
la dimension politique et idéologique
que les Massu attribuent à l’adoption, en
tant qu’« intégration des âmes », dans
une Algérie française nouvelle incarnée
d’abord par les enfants. Les Massu vou-
laient montrer l’exemple, afin que se
multiplient ces adoptions, ce qui ne se
produira pas. Mais, le colonel Godard et
le commandant Navarro – tous deux sous
les ordres de Massu – adoptent également
chacun un enfant. Gilles Perrault dans
Les Parachutistes (1961, 183), y voit la
preuve que, malgré les exactions dont
on peut les accuser, ces officiers étaient
animés d’un certain humanisme : « Il est
exact que le général Massu et le colo-
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

années 1970, Jean-Pierre Liénasson s’en-
gage après avoir lu Le massacre des inno-
cents (1970), écrit par Bernard Clavel 23.
Ainsi, dans la France des années 1960,
plusieurs centaines d’« accueils à vie »
et d’adoptions d’enfants étrangers sont
réalisés par militantisme et idéalisme.

L’adoption internationale
comme dimension familiale et spirituelle
de la guerre froide

Après 1945, pour les gouvernants des
pays alliés, majoritairement chrétiens-
démocrates et libéraux, en séparant des
familles, le totalitarisme nazi avait trans-
gressé le respect de la cellule de base
de la société reposant sur le modèle
familial qui s’imposait alors : couple
marié avec enfants élevés par l’épouse
sans emploi rémunéré et restant à la
maison. La Seconde Guerre mondiale
est vue comme une guerre contre les
enfants et les familles (Zahra, 2011, 17-
18) et les adoptions de l’après-guerre
comme des reconstitutions de familles
(Taylor, 2017, 99-104). Aux États-Unis,
pendant et après la guerre, la parentalité
a été portée au rang de devoir patrio-
tique. Les couples sans enfants étaient
mal considérés, ce qui a poussé un grand
nombre d’entre eux à vouloir adopter,
inondant les agences d’adoption de de-
mandes d’enfants (Carp, 2002, 13).

Dans le contexte international de la
guerre froide, certaines adoptions trans-
nationales sont chargées idéologique-
ment et politiquement. Dans les pays
occidentaux, aux États-Unis plus qu’en
France, elles participent à une politique
familiale de la guerre froide. Dans l’Eu-

rope d’après-guerre, des rapatriements
d’enfants dans leurs pays d’origine sont
compliqués par la division idéologique.
Le totalitarisme soviétique est dénoncé
comme un système qui, lui aussi, détruit
la famille, à l’instar du nazisme. De leur
côté, l’URSS et les pays d’Europe de l’Est
stigmatisent les puissances occidentales
occupant l’Allemagne qui refusent de
renvoyer chez eux, dans leurs familles,
dans leurs pays, les enfants perdus d’Eu-
rope centrale et orientale (Zahra, 2011,
198-221).

Pour Pearl Buck comme pour d’autres
protagonistes promouvant l’adoption in-
terraciale, celle-ci n’est pas seulement un
acte d’amour et d’engagement indivi-
duel. Elle concerne la société américaine
dans son ensemble, et toutes ses familles,
avec une forte dimension idéologique
et religieuse. L’idée du sauvetage spiri-
tuel de l’enfant exposé à des exemples
d’immoralité est prégnante, et aussi la
nécessité de rechercher pour lui des pa-
rents présentant les meilleures garanties
de rectitude morale (Laroche-Gisserot,
1998, 1098). L’adoption est aussi le
moyen de transcender les frontières de la
race. C’est d’ailleurs un acte spécial du
congrès qui autorise en 1955 Harry et
Bertha Holt à adopter huit enfants sud-
coréens. Pour les Holt, Buck et d’autres,
dépasser la problématique question de la
race, en faisant famille avec des enfants
métis, c’est apporter une réponse à la
gangrène de l’Amérique qui constitue
une faiblesse face au bloc soviétique.
Cependant, l’adoption d’enfants métis
par des couples blancs, et non l’inverse,
n’est-il pas la simple reproduction d’une
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plusieurs livres au sort des enfants amé-
rasiens et à la promotion d’une fraternité
interraciale entre les civilisations et les
cultures, dont l’adoption transnationale
est selon elle une des modalités à privilé-
gier (Buck, 1964, 126).

Bien qu’elle n’y fasse jamais référence,
on ne peut s’empêcher de penser que
Joséphine Baker s’est inspirée de Pearl
Buck, car elle ne peut ignorer ce pré-
cédent américain, tout comme celui de
Mabel Grammer. En France, l’artiste in-
carne l’idéal de fraternité universelle qui,
selon elle, doit voir naître une nouvelle
société. Originaire de Saint-Louis (Mis-
souri), celle qui a subi la discrimination
raciale dans son enfance aux États-Unis
veut montrer au monde qu’il n’existe
qu’« une seule race » : « la race humaine »
(Guterl, 2014, 73-74). Elle constitue
donc une « Tribu Arc-en-ciel » de 12
enfants, de couleurs, nationalités et reli-
gions différentes. Elle entend démontrer
que ces / ses enfants, si différents soient-
ils, peuvent vivre en frères et sœurs sans
renier leurs origines ni leurs cultures. Ce
faisant, elle est la première à populariser
en France l’adoption d’enfants étrangers
dans les années 1950 et 1960, en mé-
diatisant très largement cette expérience
unique dans ses chansons (« Dans mon
village »), ses interviews, son « Village
de la fraternité », véritable complexe
touristique créé en Dordogne. Joséphine
Baker espérait ainsi que son exemple
serait suivi et que des tribus Arc-en-ciel se
multiplieraient. En cela, son expérience a
été incontestablement un échec puisque
ce type d’adelphie 22 ne s’est pas répandu,
il fallait déjà en avoir les moyens finan-

ciers. Mais sans doute verrait-elle dans le
maintien des liens entre les frères et sœurs
de sa tribu depuis des décennies la preuve
qu’elle avait raison et que son projet
initial n’était pas utopique (Denéchère,
2016, 600-601 ; 2020b, 32).

Dans le contexte tiers-mondiste des
années 1960 et 1970, des particuliers, ci-
toyens du monde, sont sensibles à la mi-
sère des enfants et à ces exemples média-
tiques. Joséphine Baker reçut beaucoup
de lettres de Français désirant, comme
elle, adopter des enfants étrangers mais
se heurtant aux difficultés pratiques et
réglementaires, qu’elle-même avait pu
facilement contourner. En 1954, l’As-
semblée générale de l’ONU recommande
à tous les pays d’instituer une Journée
mondiale de l’enfance, définie comme
une journée de « fraternité mondiale et
de compréhension entre les enfants », en
attendant la Déclaration des droits de
l’enfant de 1959. Monique et Marcel T.
rapportent que « c’est après la lecture
d’un récit de Pearl Buck » dénonçant
« le drame des enfants amérasiens » qu’ils
ont pris la décision d’adopter des enfants.
Marie-Jeanne Galozzi raconte qu’après
avoir frôlé la mort de près lors d’une
grave maladie et voulant faire quelque
chose de sa « deuxième vie », elle ren-
contre Edmond Kaiser, « un homme hors
normes, passionné jusqu’au bout » ; la
révolte qu’il exprime face à la souffrance
des enfants la convainc de s’engager à
TDH-F et de s’occuper des adoptions. À
Saigon, Jeanne Lê Tân, Française mariée
à un Vietnamien, agit pour « sortir de
la misère le plus grand nombre d’en-
fants possible ». À Paris, au début des
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années 1970, Jean-Pierre Liénasson s’en-
gage après avoir lu Le massacre des inno-
cents (1970), écrit par Bernard Clavel 23.
Ainsi, dans la France des années 1960,
plusieurs centaines d’« accueils à vie »
et d’adoptions d’enfants étrangers sont
réalisés par militantisme et idéalisme.

L’adoption internationale
comme dimension familiale et spirituelle
de la guerre froide

Après 1945, pour les gouvernants des
pays alliés, majoritairement chrétiens-
démocrates et libéraux, en séparant des
familles, le totalitarisme nazi avait trans-
gressé le respect de la cellule de base
de la société reposant sur le modèle
familial qui s’imposait alors : couple
marié avec enfants élevés par l’épouse
sans emploi rémunéré et restant à la
maison. La Seconde Guerre mondiale
est vue comme une guerre contre les
enfants et les familles (Zahra, 2011, 17-
18) et les adoptions de l’après-guerre
comme des reconstitutions de familles
(Taylor, 2017, 99-104). Aux États-Unis,
pendant et après la guerre, la parentalité
a été portée au rang de devoir patrio-
tique. Les couples sans enfants étaient
mal considérés, ce qui a poussé un grand
nombre d’entre eux à vouloir adopter,
inondant les agences d’adoption de de-
mandes d’enfants (Carp, 2002, 13).

Dans le contexte international de la
guerre froide, certaines adoptions trans-
nationales sont chargées idéologique-
ment et politiquement. Dans les pays
occidentaux, aux États-Unis plus qu’en
France, elles participent à une politique
familiale de la guerre froide. Dans l’Eu-

rope d’après-guerre, des rapatriements
d’enfants dans leurs pays d’origine sont
compliqués par la division idéologique.
Le totalitarisme soviétique est dénoncé
comme un système qui, lui aussi, détruit
la famille, à l’instar du nazisme. De leur
côté, l’URSS et les pays d’Europe de l’Est
stigmatisent les puissances occidentales
occupant l’Allemagne qui refusent de
renvoyer chez eux, dans leurs familles,
dans leurs pays, les enfants perdus d’Eu-
rope centrale et orientale (Zahra, 2011,
198-221).

Pour Pearl Buck comme pour d’autres
protagonistes promouvant l’adoption in-
terraciale, celle-ci n’est pas seulement un
acte d’amour et d’engagement indivi-
duel. Elle concerne la société américaine
dans son ensemble, et toutes ses familles,
avec une forte dimension idéologique
et religieuse. L’idée du sauvetage spiri-
tuel de l’enfant exposé à des exemples
d’immoralité est prégnante, et aussi la
nécessité de rechercher pour lui des pa-
rents présentant les meilleures garanties
de rectitude morale (Laroche-Gisserot,
1998, 1098). L’adoption est aussi le
moyen de transcender les frontières de la
race. C’est d’ailleurs un acte spécial du
congrès qui autorise en 1955 Harry et
Bertha Holt à adopter huit enfants sud-
coréens. Pour les Holt, Buck et d’autres,
dépasser la problématique question de la
race, en faisant famille avec des enfants
métis, c’est apporter une réponse à la
gangrène de l’Amérique qui constitue
une faiblesse face au bloc soviétique.
Cependant, l’adoption d’enfants métis
par des couples blancs, et non l’inverse,
n’est-il pas la simple reproduction d’une
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plusieurs livres au sort des enfants amé-
rasiens et à la promotion d’une fraternité
interraciale entre les civilisations et les
cultures, dont l’adoption transnationale
est selon elle une des modalités à privilé-
gier (Buck, 1964, 126).

Bien qu’elle n’y fasse jamais référence,
on ne peut s’empêcher de penser que
Joséphine Baker s’est inspirée de Pearl
Buck, car elle ne peut ignorer ce pré-
cédent américain, tout comme celui de
Mabel Grammer. En France, l’artiste in-
carne l’idéal de fraternité universelle qui,
selon elle, doit voir naître une nouvelle
société. Originaire de Saint-Louis (Mis-
souri), celle qui a subi la discrimination
raciale dans son enfance aux États-Unis
veut montrer au monde qu’il n’existe
qu’« une seule race » : « la race humaine »
(Guterl, 2014, 73-74). Elle constitue
donc une « Tribu Arc-en-ciel » de 12
enfants, de couleurs, nationalités et reli-
gions différentes. Elle entend démontrer
que ces / ses enfants, si différents soient-
ils, peuvent vivre en frères et sœurs sans
renier leurs origines ni leurs cultures. Ce
faisant, elle est la première à populariser
en France l’adoption d’enfants étrangers
dans les années 1950 et 1960, en mé-
diatisant très largement cette expérience
unique dans ses chansons (« Dans mon
village »), ses interviews, son « Village
de la fraternité », véritable complexe
touristique créé en Dordogne. Joséphine
Baker espérait ainsi que son exemple
serait suivi et que des tribus Arc-en-ciel se
multiplieraient. En cela, son expérience a
été incontestablement un échec puisque
ce type d’adelphie 22 ne s’est pas répandu,
il fallait déjà en avoir les moyens finan-

ciers. Mais sans doute verrait-elle dans le
maintien des liens entre les frères et sœurs
de sa tribu depuis des décennies la preuve
qu’elle avait raison et que son projet
initial n’était pas utopique (Denéchère,
2016, 600-601 ; 2020b, 32).

Dans le contexte tiers-mondiste des
années 1960 et 1970, des particuliers, ci-
toyens du monde, sont sensibles à la mi-
sère des enfants et à ces exemples média-
tiques. Joséphine Baker reçut beaucoup
de lettres de Français désirant, comme
elle, adopter des enfants étrangers mais
se heurtant aux difficultés pratiques et
réglementaires, qu’elle-même avait pu
facilement contourner. En 1954, l’As-
semblée générale de l’ONU recommande
à tous les pays d’instituer une Journée
mondiale de l’enfance, définie comme
une journée de « fraternité mondiale et
de compréhension entre les enfants », en
attendant la Déclaration des droits de
l’enfant de 1959. Monique et Marcel T.
rapportent que « c’est après la lecture
d’un récit de Pearl Buck » dénonçant
« le drame des enfants amérasiens » qu’ils
ont pris la décision d’adopter des enfants.
Marie-Jeanne Galozzi raconte qu’après
avoir frôlé la mort de près lors d’une
grave maladie et voulant faire quelque
chose de sa « deuxième vie », elle ren-
contre Edmond Kaiser, « un homme hors
normes, passionné jusqu’au bout » ; la
révolte qu’il exprime face à la souffrance
des enfants la convainc de s’engager à
TDH-F et de s’occuper des adoptions. À
Saigon, Jeanne Lê Tân, Française mariée
à un Vietnamien, agit pour « sortir de
la misère le plus grand nombre d’en-
fants possible ». À Paris, au début des
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

et démontrant le caractère immoral d’un
« kidnapping massif » d’enfants. D’autres
critiques portent sur les difficultés d’inté-
gration familiale des enfants amérasiens
dans un pays dont la civilisation leur
est inconnue, sur l’illégitimité de les pri-
ver de leurs racines, de leur culture. Le
29 avril 1975, un recours collectif est
déposé par Muoi McConnell, une an-
cienne infirmière vietnamienne, devant
la Cour fédérale de district à San Fran-
cisco. Il vise à interdire les procédures
d’adoption jusqu’à ce que l’adoptabilité
des enfants (consentement des parents
biologiques ou preuve de leur mort) soit
rigoureusement établie. En effet certains
enfants déclarent ne pas être orphelins
et vouloir rentrer dans leurs familles 27.
Les choix qui ont été faits dans l’urgence
sont sujets à controverse : pourquoi avoir
choisi d’évacuer tel enfant plutôt que tel
autre ? Pourquoi penser a priori que les
Vietnamiens – fussent-ils communistes
– ne prendront pas soin de ces enfants ?
Et puis l’opinion publique américaine est
majoritairement hostile à l’adoption in-
terraciale : les enfants qui arrivent auront-
ils une vie facile dans l’Amérique où la
ségrégation de fait n’a pas disparu ? (Peck-
Barnes, 2000)

Une fois passée l’intensité de l’action,
Le Monde avance que 200 enfants ont
rejoint la France, d’autres l’Australie, le
Canada (Brookfield, 2012, chapter 7),
quelques-uns la Suisse, la Belgique, etc.
« Rarement sans doute, ne fut aussi crû-
ment mise à nue l’ambiguïté des accès
de générosité collective » ; « Le sort de
centaines d’enfants s’est trouvé fixé en
quelques heures par des bonnes volon-

tés parfois plus soucieuses des mauvaises
consciences occidentales que du sort des
enfants orphelins. » Et encore, parmi
les enfants, combien d’entre eux avaient
encore leurs parents, de la famille ? Et
comment le savoir ? Dans Le Monde di-
plomatique, T. D. Allman du St Anthony
College à Oxford écrit : « Des avions
américains qui décollent de Saigon char-
gés d’enfants, après y avoir débarqué leurs
cargaisons de munitions. La guerre qui
se perpétue, tandis que des déplacements
massifs de population encouragés par
la politique de Washington accumulent
les complications politiques et humaines
pour des années 28. » Afin de couper
court aux polémiques et de rassurer les
familles adoptantes françaises de l’opéra-
tion Babylift, le Quai d’Orsay a demandé
aux protagonistes de détruire les papiers
relatifs aux enfants 29, ce qui renvoie à
la même attitude que pour les adoptions
d’État dans la ZFO en Allemagne occu-
pée.

Conclusion
L’adoption est une affaire privée, in-

dividuelle, familiale, mais aussi politique
voire idéologique et spirituelle. Quand
elle est transnationale, elle a en plus à
voir avec le contexte international, les po-
litiques des États concernés, les normes
différenciées qui régissent la famille et
la race. Les débuts de l’adoption inter-
nationale s’inscrivent dans une période
(1945-1975) marquée par trois grands
mouvements qui changent le monde : la
sortie de la Seconde Guerre mondiale, la
fin des empires coloniaux, la guerre froide

115

YVES DENÉCHÈRE

hiérarchie des races ? (Oh, 2015, 104-
109).

Pour des chrétiens américains politi-
sés (christian americanist) comme Harry
Holt, travailler au sauvetage des enfants
de GI en Corée (social work) c’est aussi
travailler pour Dieu (God’s work). C’est,
par une forme d’engagement patriotique
anticommuniste, démontrer l’imposture
du communisme antireligieux qui se pré-
sente comme la solution aux problèmes
de l’humanité. Le poids de la guerre
froide est ainsi très prégnant dans les
adoptions en Corée et au Vietnam. En
décembre 1970, Séoul ordonne que cesse
l’adoption d’enfants vers des pays occi-
dentaux, « en raison de la propagande
menée par la Corée du Nord dans le
but de ternir le prestige de la république
de Corée » ; le gouvernement sud-coréen
étant accusé par Pyongyang de « vendre
les orphelins ». Mais étant donné sa si-
tuation internationale, le gouvernement
sud-coréen n’a pas les moyens de cette
régulation. Deux mois plus tard, face à
« l’opinion mondiale [en fait occiden-
tale], qui s’est élevée » contre sa décision,
il fait machine arrière 24.

Pour la radio communiste de Hanoi
en avril 1975, le Babylift n’est pas une
opération humanitaire mais rien d’autre
qu’un « trafic d’enfants ». À y regar-
der de près et avec des clés de lec-
ture plus contemporaines, le Babylift est
l’une des premières opérations militaro-
humanitaires impliquant des politiques,
des diplomates, des militaires, des mé-
dias et des humanitaires. Elle illustre
parfaitement la place importante de l’en-
fance sur la scène internationale de la

guerre froide et la dimension biopoli-
tique des adoptions transnationales. Les
événements militaires favorables aux ar-
mées nord-vietnamiennes, provoquent
en France une grande émotion (Boltans-
ki, 1993) et un véritable déferlement
de demandes d’adoptions qui déborde
le Quai d’Orsay et les œuvres. Selon Le
Figaro et Le Monde, les motivations de
ces candidatures sont duales : « parfois
pour lui [l’enfant vietnamien] sauver la
vie, souvent pour l’arracher aux griffes
du communisme 25 ». L’ambassadeur de
France à Saigon fait le même constat :
« Ce douloureux problème a une dimen-
sion politique que je me dois dans les
présentes circonstances de relever. » Et
d’attirer l’attention de Paris sur le risque
que cela fait peser sur les efforts dévelop-
pés par la France pour apparaître auprès
du Vietnam communiste comme un in-
terlocuteur occidental acceptable 26.

Aux États-Unis, l’opération Babylift
est considérée par certains comme une
bataille humanitaire gagnée à la toute
fin d’une guerre du Vietnam perdue
sur les plans militaire et politique ; l’un
des rares épisodes du conflit valorisables,
grâce à l’engagement de familles adop-
tantes. D’autres y voient la pire des ma-
nières que les Américains avaient de finir
la guerre du Vietnam : une caricature
grossière de leur impérialisme dont des
enfants innocents ont fait les frais. Dès
le 4 avril, des professeurs d’éthique et
de religion des plus grandes universi-
tés américaines (Berkeley, Stanford…)
signent une tribune dénonçant l’initia-
tive de Ford comme étant destinée à don-
ner bonne conscience aux Américains,

114

©
 B

e
lin

 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 1

4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
9
3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)©

 B
e
lin

 | T
é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 1
4
/0

6
/2

0
2
4
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 9

3
.2

6
.1

5
4
.7

4
)
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et démontrant le caractère immoral d’un
« kidnapping massif » d’enfants. D’autres
critiques portent sur les difficultés d’inté-
gration familiale des enfants amérasiens
dans un pays dont la civilisation leur
est inconnue, sur l’illégitimité de les pri-
ver de leurs racines, de leur culture. Le
29 avril 1975, un recours collectif est
déposé par Muoi McConnell, une an-
cienne infirmière vietnamienne, devant
la Cour fédérale de district à San Fran-
cisco. Il vise à interdire les procédures
d’adoption jusqu’à ce que l’adoptabilité
des enfants (consentement des parents
biologiques ou preuve de leur mort) soit
rigoureusement établie. En effet certains
enfants déclarent ne pas être orphelins
et vouloir rentrer dans leurs familles 27.
Les choix qui ont été faits dans l’urgence
sont sujets à controverse : pourquoi avoir
choisi d’évacuer tel enfant plutôt que tel
autre ? Pourquoi penser a priori que les
Vietnamiens – fussent-ils communistes
– ne prendront pas soin de ces enfants ?
Et puis l’opinion publique américaine est
majoritairement hostile à l’adoption in-
terraciale : les enfants qui arrivent auront-
ils une vie facile dans l’Amérique où la
ségrégation de fait n’a pas disparu ? (Peck-
Barnes, 2000)

Une fois passée l’intensité de l’action,
Le Monde avance que 200 enfants ont
rejoint la France, d’autres l’Australie, le
Canada (Brookfield, 2012, chapter 7),
quelques-uns la Suisse, la Belgique, etc.
« Rarement sans doute, ne fut aussi crû-
ment mise à nue l’ambiguïté des accès
de générosité collective » ; « Le sort de
centaines d’enfants s’est trouvé fixé en
quelques heures par des bonnes volon-

tés parfois plus soucieuses des mauvaises
consciences occidentales que du sort des
enfants orphelins. » Et encore, parmi
les enfants, combien d’entre eux avaient
encore leurs parents, de la famille ? Et
comment le savoir ? Dans Le Monde di-
plomatique, T. D. Allman du St Anthony
College à Oxford écrit : « Des avions
américains qui décollent de Saigon char-
gés d’enfants, après y avoir débarqué leurs
cargaisons de munitions. La guerre qui
se perpétue, tandis que des déplacements
massifs de population encouragés par
la politique de Washington accumulent
les complications politiques et humaines
pour des années 28. » Afin de couper
court aux polémiques et de rassurer les
familles adoptantes françaises de l’opéra-
tion Babylift, le Quai d’Orsay a demandé
aux protagonistes de détruire les papiers
relatifs aux enfants 29, ce qui renvoie à
la même attitude que pour les adoptions
d’État dans la ZFO en Allemagne occu-
pée.

Conclusion
L’adoption est une affaire privée, in-

dividuelle, familiale, mais aussi politique
voire idéologique et spirituelle. Quand
elle est transnationale, elle a en plus à
voir avec le contexte international, les po-
litiques des États concernés, les normes
différenciées qui régissent la famille et
la race. Les débuts de l’adoption inter-
nationale s’inscrivent dans une période
(1945-1975) marquée par trois grands
mouvements qui changent le monde : la
sortie de la Seconde Guerre mondiale, la
fin des empires coloniaux, la guerre froide
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hiérarchie des races ? (Oh, 2015, 104-
109).

Pour des chrétiens américains politi-
sés (christian americanist) comme Harry
Holt, travailler au sauvetage des enfants
de GI en Corée (social work) c’est aussi
travailler pour Dieu (God’s work). C’est,
par une forme d’engagement patriotique
anticommuniste, démontrer l’imposture
du communisme antireligieux qui se pré-
sente comme la solution aux problèmes
de l’humanité. Le poids de la guerre
froide est ainsi très prégnant dans les
adoptions en Corée et au Vietnam. En
décembre 1970, Séoul ordonne que cesse
l’adoption d’enfants vers des pays occi-
dentaux, « en raison de la propagande
menée par la Corée du Nord dans le
but de ternir le prestige de la république
de Corée » ; le gouvernement sud-coréen
étant accusé par Pyongyang de « vendre
les orphelins ». Mais étant donné sa si-
tuation internationale, le gouvernement
sud-coréen n’a pas les moyens de cette
régulation. Deux mois plus tard, face à
« l’opinion mondiale [en fait occiden-
tale], qui s’est élevée » contre sa décision,
il fait machine arrière 24.

Pour la radio communiste de Hanoi
en avril 1975, le Babylift n’est pas une
opération humanitaire mais rien d’autre
qu’un « trafic d’enfants ». À y regar-
der de près et avec des clés de lec-
ture plus contemporaines, le Babylift est
l’une des premières opérations militaro-
humanitaires impliquant des politiques,
des diplomates, des militaires, des mé-
dias et des humanitaires. Elle illustre
parfaitement la place importante de l’en-
fance sur la scène internationale de la

guerre froide et la dimension biopoli-
tique des adoptions transnationales. Les
événements militaires favorables aux ar-
mées nord-vietnamiennes, provoquent
en France une grande émotion (Boltans-
ki, 1993) et un véritable déferlement
de demandes d’adoptions qui déborde
le Quai d’Orsay et les œuvres. Selon Le
Figaro et Le Monde, les motivations de
ces candidatures sont duales : « parfois
pour lui [l’enfant vietnamien] sauver la
vie, souvent pour l’arracher aux griffes
du communisme 25 ». L’ambassadeur de
France à Saigon fait le même constat :
« Ce douloureux problème a une dimen-
sion politique que je me dois dans les
présentes circonstances de relever. » Et
d’attirer l’attention de Paris sur le risque
que cela fait peser sur les efforts dévelop-
pés par la France pour apparaître auprès
du Vietnam communiste comme un in-
terlocuteur occidental acceptable 26.

Aux États-Unis, l’opération Babylift
est considérée par certains comme une
bataille humanitaire gagnée à la toute
fin d’une guerre du Vietnam perdue
sur les plans militaire et politique ; l’un
des rares épisodes du conflit valorisables,
grâce à l’engagement de familles adop-
tantes. D’autres y voient la pire des ma-
nières que les Américains avaient de finir
la guerre du Vietnam : une caricature
grossière de leur impérialisme dont des
enfants innocents ont fait les frais. Dès
le 4 avril, des professeurs d’éthique et
de religion des plus grandes universi-
tés américaines (Berkeley, Stanford…)
signent une tribune dénonçant l’initia-
tive de Ford comme étant destinée à don-
ner bonne conscience aux Américains,
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L’ADOPTION TRANSNATIONALE ENTRE IDÉOLOGIES, HUMANITAIRE ET CATHARSIS

politiques pour la décolonisation et le
développement, des motivations philoso-
phiques ou religieuses sont également à
prendre en compte chez les candidat.e.s
à l’adoption transnationale. Au-delà des
émotions face aux guerres et au mal-
développement, des réflexions sur la po-
pulation et la race sont convoquées. Dans
les années 1950 et 1960, l’axe nord-sud
de l’adoption internationale, de l’Asie
vers les États-Unis et l’Europe a comme
base la solidarité du monde développé
avec le tiers-monde. Dans une démarche
cathartique, des individus cherchent à se
déculpabiliser du niveau de développe-
ment dans lequel ils vivent et de leur
responsabilité sur la situation des pays
pauvres en « sauvant » des milliers d’en-
fants laissés pour compte.

Si des années 1960 aux années 1980,
sur fond d’État-providence et d’huma-
nitarisme transnational, l’adoption inter-
nationale s’est imposée comme mesure
de protection de l’enfance, c’est parce
qu’elle était dans l’intérêt de tous les pro-
tagonistes : États, intermédiaires, profes-
sionnels du care. Sans oublier les parents
adoptifs et candidats à l’adoption (Wins-
low, 2017). Et il faut se garder d’expli-
quer les premiers mouvements d’adop-
tion internationale en oubliant que les

adoptants sont dans une logique de ré-
sultat. Le choix de l’origine de l’enfant est
donc aussi – voire surtout – tributaire des
chances de réussite du projet d’adoption,
les autres motivations peuvent n’être que
secondaires. Les logiques d’action de tous
les acteurs de l’adoption internationale
génèrent parfois des déviances dans une
zone d’ombre encore non éclairée par une
norme internationale qui ne sera définie
que dans les années 1990. Jusqu’alors,
les questions fondamentales du consen-
tement des familles de naissance, surtout
des mères, et la subsidiarité de l’adop-
tion internationale par rapport à d’autres
mesures de protection de l’enfance sur
place n’étaient pas les pierres d’angle de
la pratique. Enfin, les premiers concernés
par cette histoire, à savoir les enfants
adoptés, même s’ils ont été des acteurs
passifs de leur propre adoption, doivent
également être pris en considération à
travers la notion d’intérêt de l’enfant qui
doit permettre une lecture critique des
temps pionniers de l’adoption transna-
tionale, mais sans anachronisme.

Yves Denéchère
Université d’Angers

UMR CNRS TEMOS
yves.denechere@univ-angers.fr

Notes
1. Ainsi, pour la France, dont les archives sont
privilégiées ici, les ministères des Affaires étran-
gères, de l’Intérieur, des Armées, de la Santé et
des Affaires sociales, mais aussi de la Justice, sont
concernés par l’adoption internationale.

2. Les archives relatives à cette opération se
trouvent aux Archives diplomatiques de la Cour-

neuve : Zone française d’occupation en Alle-
magne et en Autriche, Haut-Commissariat de
la République française en Allemagne, Direction
des personnes déplacées et réfugiées, Bureau des
enfants, 1945-1955, FRMAE 5PDR.

3. Il s’agit des deux formes d’adoption en vigueur
depuis 1939 : l’adoption maintient des liens avec
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(Kershaw, 2020). Les États-Unis et la
France, deux puissances occidentales de
rangs très différents, sont confrontés à des
questions nouvelles relatives à leur pro-
jection dans le monde pour les premiers,
au rétrécissement de son espace d’in-
fluence pour la seconde. Dans chacun des
deux pays, mais différemment, l’enfance
et la famille constituent des enjeux fonda-
mentaux sur les plans démographiques,
politiques, idéologiques et moraux. Des
idéaux humanistes et universalistes sont
également à l’œuvre, mais aussi des mo-
tivations anticommunistes et des senti-
ments religieux. Le développement de
l’adoption transnationale est le fruit de
cette complexité et des interactions entre
ces forces profondes.

La migration singulière qu’est l’adop-
tion internationale ne s’opère pas entre
égaux, elle est au contraire la marque des
rapports de puissance entre pays. Entre
1945 et 1975, les États dominants, par
leur force militaire et leur impérialisme,
sont les décideurs du phénomène en tant
que prescripteurs et organisateurs des dé-
placements d’enfants ; les pays de départ,
toujours dominés et faibles, surtout s’ils
sont sans État, subissent bon gré mal
gré, les prélèvements de leurs enfants.
L’adoption internationale peut ainsi être
envisagée, pendant cette période, comme
un marqueur de puissance, un révélateur
d’une grande chaîne de condescendance
entre États.

Au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, la situation démographique de
la France détermine l’attitude des au-
torités françaises vis-à-vis de l’adoption
internationale : récupération et « rapa-

triement » des enfants de sang français
nés à l’extérieur de la métropole et refus
de l’adoption d’enfants français par des
étrangers. Au même moment, les Améri-
cains découvrent que l’interventionnisme
de leur pays engendre des enfants partout
où leurs fils se battent et s’interrogent
sur leur responsabilité morale vis-à-vis
de ces enfants. Les enfants métis, de
pères américains et français, sont tout
particulièrement, sujets à des politiques
de prise en charge, de déplacement et
d’adoption.

Si les États sont parfois directement
à la manœuvre lors de grandes « opéra-
tions », (par exemple l’État français en
ZFO et l’État fédéral américain dans le
Babylift), ils ont été secondés par des
agences et associations auxquelles ils ont
parfois délégué un biopouvoir. Les indi-
vidualités citées dans cet article en tant
qu’acteurs du développement de l’adop-
tion internationale sont toutes de fortes
personnalités engagées, issues de la Ré-
sistance en France, engagés dans la lutte
contre la ségrégation et pour les droits ci-
viques aux États-Unis. Elles affichent pra-
tiquement toutes leur croyance religieuse
et les préceptes de l’Évangile comme des
moteurs de leur action : l’ancien pasteur
militaire Harry Holt, Edmond Kaiser
(compagnon de route de l’Abbé Pierre),
les catholiques pratiquants Suzanne et
Jacques Massu, René Péchard, Robert
Debré, mais aussi Joséphine Baker. Tous
ont la conviction profonde que l’avène-
ment de sociétés nouvelles est possible en
France et aux États-Unis. Dans un espace
transnational de la cause de l’enfance
alors en construction, des engagements
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politiques pour la décolonisation et le
développement, des motivations philoso-
phiques ou religieuses sont également à
prendre en compte chez les candidat.e.s
à l’adoption transnationale. Au-delà des
émotions face aux guerres et au mal-
développement, des réflexions sur la po-
pulation et la race sont convoquées. Dans
les années 1950 et 1960, l’axe nord-sud
de l’adoption internationale, de l’Asie
vers les États-Unis et l’Europe a comme
base la solidarité du monde développé
avec le tiers-monde. Dans une démarche
cathartique, des individus cherchent à se
déculpabiliser du niveau de développe-
ment dans lequel ils vivent et de leur
responsabilité sur la situation des pays
pauvres en « sauvant » des milliers d’en-
fants laissés pour compte.

Si des années 1960 aux années 1980,
sur fond d’État-providence et d’huma-
nitarisme transnational, l’adoption inter-
nationale s’est imposée comme mesure
de protection de l’enfance, c’est parce
qu’elle était dans l’intérêt de tous les pro-
tagonistes : États, intermédiaires, profes-
sionnels du care. Sans oublier les parents
adoptifs et candidats à l’adoption (Wins-
low, 2017). Et il faut se garder d’expli-
quer les premiers mouvements d’adop-
tion internationale en oubliant que les

adoptants sont dans une logique de ré-
sultat. Le choix de l’origine de l’enfant est
donc aussi – voire surtout – tributaire des
chances de réussite du projet d’adoption,
les autres motivations peuvent n’être que
secondaires. Les logiques d’action de tous
les acteurs de l’adoption internationale
génèrent parfois des déviances dans une
zone d’ombre encore non éclairée par une
norme internationale qui ne sera définie
que dans les années 1990. Jusqu’alors,
les questions fondamentales du consen-
tement des familles de naissance, surtout
des mères, et la subsidiarité de l’adop-
tion internationale par rapport à d’autres
mesures de protection de l’enfance sur
place n’étaient pas les pierres d’angle de
la pratique. Enfin, les premiers concernés
par cette histoire, à savoir les enfants
adoptés, même s’ils ont été des acteurs
passifs de leur propre adoption, doivent
également être pris en considération à
travers la notion d’intérêt de l’enfant qui
doit permettre une lecture critique des
temps pionniers de l’adoption transna-
tionale, mais sans anachronisme.

Yves Denéchère
Université d’Angers

UMR CNRS TEMOS
yves.denechere@univ-angers.fr

Notes
1. Ainsi, pour la France, dont les archives sont
privilégiées ici, les ministères des Affaires étran-
gères, de l’Intérieur, des Armées, de la Santé et
des Affaires sociales, mais aussi de la Justice, sont
concernés par l’adoption internationale.

2. Les archives relatives à cette opération se
trouvent aux Archives diplomatiques de la Cour-

neuve : Zone française d’occupation en Alle-
magne et en Autriche, Haut-Commissariat de
la République française en Allemagne, Direction
des personnes déplacées et réfugiées, Bureau des
enfants, 1945-1955, FRMAE 5PDR.

3. Il s’agit des deux formes d’adoption en vigueur
depuis 1939 : l’adoption maintient des liens avec
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(Kershaw, 2020). Les États-Unis et la
France, deux puissances occidentales de
rangs très différents, sont confrontés à des
questions nouvelles relatives à leur pro-
jection dans le monde pour les premiers,
au rétrécissement de son espace d’in-
fluence pour la seconde. Dans chacun des
deux pays, mais différemment, l’enfance
et la famille constituent des enjeux fonda-
mentaux sur les plans démographiques,
politiques, idéologiques et moraux. Des
idéaux humanistes et universalistes sont
également à l’œuvre, mais aussi des mo-
tivations anticommunistes et des senti-
ments religieux. Le développement de
l’adoption transnationale est le fruit de
cette complexité et des interactions entre
ces forces profondes.

La migration singulière qu’est l’adop-
tion internationale ne s’opère pas entre
égaux, elle est au contraire la marque des
rapports de puissance entre pays. Entre
1945 et 1975, les États dominants, par
leur force militaire et leur impérialisme,
sont les décideurs du phénomène en tant
que prescripteurs et organisateurs des dé-
placements d’enfants ; les pays de départ,
toujours dominés et faibles, surtout s’ils
sont sans État, subissent bon gré mal
gré, les prélèvements de leurs enfants.
L’adoption internationale peut ainsi être
envisagée, pendant cette période, comme
un marqueur de puissance, un révélateur
d’une grande chaîne de condescendance
entre États.

Au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, la situation démographique de
la France détermine l’attitude des au-
torités françaises vis-à-vis de l’adoption
internationale : récupération et « rapa-

triement » des enfants de sang français
nés à l’extérieur de la métropole et refus
de l’adoption d’enfants français par des
étrangers. Au même moment, les Améri-
cains découvrent que l’interventionnisme
de leur pays engendre des enfants partout
où leurs fils se battent et s’interrogent
sur leur responsabilité morale vis-à-vis
de ces enfants. Les enfants métis, de
pères américains et français, sont tout
particulièrement, sujets à des politiques
de prise en charge, de déplacement et
d’adoption.

Si les États sont parfois directement
à la manœuvre lors de grandes « opéra-
tions », (par exemple l’État français en
ZFO et l’État fédéral américain dans le
Babylift), ils ont été secondés par des
agences et associations auxquelles ils ont
parfois délégué un biopouvoir. Les indi-
vidualités citées dans cet article en tant
qu’acteurs du développement de l’adop-
tion internationale sont toutes de fortes
personnalités engagées, issues de la Ré-
sistance en France, engagés dans la lutte
contre la ségrégation et pour les droits ci-
viques aux États-Unis. Elles affichent pra-
tiquement toutes leur croyance religieuse
et les préceptes de l’Évangile comme des
moteurs de leur action : l’ancien pasteur
militaire Harry Holt, Edmond Kaiser
(compagnon de route de l’Abbé Pierre),
les catholiques pratiquants Suzanne et
Jacques Massu, René Péchard, Robert
Debré, mais aussi Joséphine Baker. Tous
ont la conviction profonde que l’avène-
ment de sociétés nouvelles est possible en
France et aux États-Unis. Dans un espace
transnational de la cause de l’enfance
alors en construction, des engagements
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réfugiés en France. Les enfants du Babylift », 23
mai 1975.
26. AMAE MAI, no 16, télégrammes de Saigon
du 6 avril 1975.
27. « Statement on the immorality of bringing
South Vietnamese orphans to the United States »,
4 avril 1975, signé par six professeurs d’Universi-
té ; Maryamm George, « Operation Babylift : mass
kidnapping ? », Ann Arbor sun, 1er juillet 1976.

28. Jean-Claude Guillebaud, « L’accueil des ré-
fugiés en France. Les enfants du Babylift », Le
Monde, 23 mai 1975 ; T. D. Allman « Banque-
route morale et bonne conscience américaines »,
Le Monde diplomatique, mai 1975.

29. Témoignage de Minnie Galozzi recueilli par
l’auteur en 2010. Elle fut sollicitée par le Quai
d’Orsay pour vérifier les conditions de transfert de
certains enfants des États-Unis vers la France.
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OF FOUNDLINGS AND “LOSTLINGS”

WHEN THE SCOPAS SCANDAL ROCKED
THE UNSTABLE FOUNDATIONS

OF THE FIRST 1950s INTERCOUNTRY ADOPTIONS

by Gonda Van Steen

“Lost children we were and some of us still are.”
Greek adoptee who wishes to remain anonymous

Introduction
A forgotten intercountry
adoption history from
the early cold war era

The Greek adoption movement with
destination “rich America” had been ne-
gotiated since 1948 and was well under-
way by 1950. The first half of the 1950s
saw US-bound adoptions that addressed
the needs of children, typically called
“orphans” or even “war orphans” (in
the aftermath of World War II and the
ensuing Greek Civil War of 1946-1949).
Thus, the first wave of Greece’s history of
“adopting out” to the United States built
on WWII relief efforts, post-war fam-
ily migration or reunification, and the
broader goal to resettle stateless and “dis-
placed persons” (as per the well-known
1948 US Displaced Persons Act and the
1953 Refugee Relief Act – the RRA).
Models and also legal provisions for Eu-
ropean adult migration and refugee care

were developed in the turbulent 1940s.
Models for child migration and overseas
childcare by way of (supply-driven) in-
tercountry adoption, as it was then still
called, soon followed (Winslow, 2017).
A precursor to formal or legal adoptions
was the system of symbolic adoptions,
whereby families in more prosperous
countries committed to financially and
morally supporting children from poorer
countries. These families did so from afar,
by sending money, letters, and care pack-
ages. Such symbolic and remote fostering
arrangements, however, which were of-
ten called “adoptions,” did not alter the
child beneficiaries’ family or legal status,
whereas intercountry adoption re-created
the child’s personal and legal identity
and, subsequently, its nationality.

Jewish child survivors of WWII and
the Holocaust were among the first to
be united or reunited with relatives in
the United States or in other countries.
Many were formally adopted by Ameri-
can relatives, from 1946 onward. By the
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en tant que puissance mondiale, assument
à partir de 1945 le leadership du monde
occidental et, durant la guerre froide, mènent
des conflits qui les confrontent à d’autres po-
pulations. Ces ruptures et ces évolutions qui
touchent les sociétés concernées impliquent
de nouveaux rapports à l’altérité et des adap-
tations du gouvernement des populations.
C’est dans ces contextes, populationniste en
France et interventionniste aux États-Unis,
que l’adoption internationale se développe,
notamment pour les enfants métis nés des
relations sexuelles entre soldats français ou
américains et des femmes autochtones. L’ar-

ticle interroge la fonction cathartique de
l’adoption internationale au cours ou à la
suite de périodes et d’événements qui incitent
certaines personnes à vouloir réparer ou à
vouloir promouvoir des projets humanistes.
Il est également intéressant d’évaluer la part
de l’idéologie et le poids des émotions et des
élans humanitaires en faveur de l’adoption
qu’ils suscitent. Les traces du passé colonial
sont bien sûr interrogées avec les notions de
race et de citoyenneté, ainsi que la question,
humainement très sensible chez les personnes
adoptées, des origines.

Abstract
The beginnings of inter-country adoption
are closely connected to contexts of war
and decolonisation. From the adoption of
children born in Germany and fathered by
the Allied soldiers who occupied the country
after 1945, to the adoption of Vietnamese
children by Americans after the Vietnam
War, many adoption movements emerged
out of decolonisation and the conflicts of
the Cold War. This article considers the
intersection between the history of interna-
tional adoption and recent research that has
focused on the ends of wars and empires
in which children and youth were assigned
important roles. The comparison between
the United States and France is interesting
in this context. The latter lost its colonial
empire between 1950 and 1962, obliging
it to redefine its relations to the popula-
tions of the world; the former, as a world
power, took on a leadership role in the West
beginning in 1945 and, during the Cold
War, engaged in conflicts that brought it
into contact with other populations. These

changes and developments, which affected
the societies of each nation, entailed new
relationships to alterity and modifications in
how populations were governed. It is within
these contexts – populationism in France and
interventionism in the United States – that
international adoption developed, in particu-
lar the adoption of mixed-race children born
out of sexual relations between French or
American soldiers and native women. This
article investigates the cathartic function of
international adoption during or following
periods and events that created in some peo-
ple the desire to make amends or to promote
humanistic projects. It is equally important
to evaluate the role of ideology and the
influence of emotions and of humanitarian
impulses in favour of adoption that these
events led to. The study also pays attention to
the traces of the colonial past in connection
with questions of race and citizenship, as well
as the question of origins, a very sensitive
topic from a human point of view for those
who have been adopted.
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